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d'utiliéé publique

Arrêté préfectoral n° 11 DCSE IC 113
antorisant la société ALLEVARD-REINA
à exploiterdes installations de décapage thermique
et à augmenter ia puissance desinstallations de
travail mécanique des métaux sur les communes de
LIBUSAINT et MOISSY-CRAMAYEL,
ZAC Université-Gare, 205 rue de ia mote

À parcdu Levant.

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier dela Légion d'Honneur,

VU ia partie législative du cade del'environnement et notamment sestitres Let IV dulivre V ;

VU la partie réglementaire du code del’environnementet notamment sestitresLet IV du livre V ;

VU le décret du Président de la République en daie du 27 mai 2011 portant nomination de
Monsieur Pierre MONZANI,Préfet de Seine et Marne,

VU Ie décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de
MonsieurSerge GOUTEYRON, Sous-Préfet hors classe, secrétaire général dela préfecture de Seine et Marne,

VU Panêté préfectoral m° 1O/PCAD/I0S du 6 juin 2011 donnant délégation de signature à
Monsieur Serge GOUTEVRON,secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance,

VU l'anêté préfectoral n° 00 DAÏ 21C 105 du 4 mai 2000 antérieurement délivré à la société
ALLEVARD RESSORTS AUTOMOBILES pour le traitement des métaux et application de peinture qu’elle
exploite surle territoire de la commnnede LIEUSAINT;

VU Parrêté préfectoral n° 03 DATIC 224 du 6 août 2003de prescriptions complémentaires antérieurement délivré
la société ALLEVARD TECHNOLOGIE FROID pour la prévention dela légionellose sur le territoire de la
communedeLIEUSAINT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 09 DAIDD IC 063 du 27 février2009de prescriptions complémentaires antérieurement
délivré à Ja société ALLEVARDREINA pour le traitement des métaux etl'application de peinturequ’elle exploite
sur le territoire dela commune de LIEUSAINT;

VU la demende présentée le 22 mars 2010, complétée le $ août 2010 parla société ALLEVARD-REINAdontle
siège social est situé 320 bureaux de {a Colline - 92213 SAINT CLOUD cedex en vued'obtenir l'autorisation
d'exploiter des installations de travail mécanique des métaux d’une puissance installée pour l’ensemble des
machines de 563 KW et do décapageet nettoyage des métaux sur Leterritoire des communes de LIBUSAINTet
MOISSY-CRAMAYEL, ZAC Université — Gare, secteur ZA du Pare du Levant dela ville nouvello de SENART,
205rue de la Motte

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ;

VU la décision du 30 septembre 2010 de Ia présidente du tribunal administratif de Melun portant désignation du
commissaire-enquéteutr ;  



Vul'arrêté préfectoral du 5 novembre 2010 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée de31 jours du 10 janvier 2011 aù 11 février 2011 inclus sur le territoiredes communes de LieusaintetMoissy-Cramayel;

VU l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public :

VU la publication decet avis dans deuxjournaux locaux ;

VU leregistre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur;

VU es avis émis par les conseils municipaux des communes de Lieusaint le 31 janvier 2011 et de
Moissy Cramayelle 28 mars 2011,

VU les avis exprimés par les différents services ef organiames consultés ;

VU l'avis en date du 6 décembre 2010 du CHSCT de la société ALLEVARD-REJNA;

VU le rapport n° E-4/11 n° 2122 et les proposifions du 4 août 2011 de Pinspection des installations classées :

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnementet des Risques Sanitaires et Technologiques dans
sa séancedu 14 octobre 201 1 au conrs de Jaquelle l'exploitant a été entend

 

VU le projet d’anrêté porté à la connaissancedu demandeur le 21 octobre 2011 qui n'a pas fonmulé d'observations,

CONSIDERANT qu’enapplication des dispositions de l’article L 512-1 du codede l'environnement, l'autorisationne peut être accordée que siles dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesuresque spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement ef d'exploitation,les modalités d'implantation, prévues dansJe dossierdo demande d’autorisstion notammentla préférence d’un décapage thermique à flamme et les MORITAcomme système de refroidissement utilisés par le travail mécanique des métaux permettent de limiter-lesinconvénients et dangers;

CONSIDERANTque les dispositionslégales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE
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TITRE 7—PREVENTION RES RISQUES TECHNOLOGIQUE:
CHAPITRE 7.1 FRINCIPES GENERAUX
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATIONDES RISQUES ……
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS.
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CHAPITRE 9.1 PROGRAMMED'AUTO SURVEILLANCE.
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TITRE 10 ECHEANCES

 

GLOSSAIRE .

 

TITRE 11- CONDITIONS GENERALES

  



 

TITRE1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE14.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION
La soctété ALLEVARDREJNA dont e siègesocial est siluë 320 bureaux de Ia Golline 92213 Saint Cloud Cedex est autorisée,
sous réserve du respect des prescriptions armexéss au présent arrêté, à exploiler sur le temilale des communes de
LIEUSAINT et MOISSY-CRAMAYEL, surla ZAC Université -Gare - secteur ZA du Parc du Levant de [a ville nauvelle de
SENARTau 206 ruede la Molte,lesinstallations détailées danslesaricles suivants.

ARTIGLE1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Lesprescriptions techniques des arrêtés préfectoraux n°09 DAI 21C 105 du 4 mai 2000,n°03 DAI 21C 224 du 8 août 2003 et
n°09 DAIDD IC 063 du 27 février 2009 sont annutéeset remplacéesparcelles du présent arrêté.

 

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NONVISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION

 

Les prescripiions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
établissement, qui, mentionnés eu nondans la nomencialure, sont de nature par leur proximité ou leur connexlié avec une
installation soumiseà autorisation à mocfier les dangers au Inconvénients de celteinstallation,
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions généralesapplicables aux installations classées
soumises à déclaration sont plicables aux Installations classées soumises à déclaration incluses dansl'établissement dès
lots que ces Instellaktons ne sont parrégies parlo présentarrêté préfectoral d'autorisatian.

 

CHAPITRE1.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arts est soumis à un contentieux de pleine juriintion.
1 peut re déféré à le juridiction administrative :
1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un dél
2° Parles tiers, parçonnes physiques ou morales, les communes Inléressées ou leurs groupements, en fzison des
inconvénients ou des dangers quolefonctionnementde l'nstallation présente pourles intérêls mentionnés aux articles L 211-1
etL 511-1 dans un délai d'unanà complerde la publicetlon ou deleffichage de ces décisions,le délai de recours continu à
courir jusqu'à l'expiration d'une périadede six mois après cafte miss an sendce.
Les lers qui n'ent pas acquis ou prie à bail des immeubles où n'ont pas élevé des conshuctions dens le voisinage d'une
installationclassée que postérieurementà 'sifchage ou à la publication de l'arêté autorisant l'ouverture de cote installaionou
aflénuent lesprescriptions primiives ne sont pas recevabtes à déférer ledit arrêté à le Jurtdiclion administrative.

 

le deuxmais à compter deIa date à laquelle la décision a été natifiéo,  



CHAPITRE 1.3 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.3.1. LISTE DES INSTALLATIONS GONGERNEESPAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES
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ARTICLE1.32. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT
Les Installations autorisées sontsituées surles parcelles suivantes :
 

 

 

Communes Parce
MOISSY-CRAMAYEL FI

LIEUSAINT RS   
 

  



LesInsteïlalions citées à l'ancle 1.2.1 cFdeseus sont rsportées avecleurs référencessur le plan de situation de l'établissement
annexé au présent arrêté.

ARTIGLE 1.3.3. CONSISTANCE DESINSTALLATIONS AUTORISÉES
L'établissement est silué sur un terrain de 20 600 m? comprenant un bäüiment de 11 736 m* constitué des installations
sulvantes:
— zones de stockagedes matières premières et produis finis, (
- de 3 enrouleuses équipée de deux dévidolrs,
- de

2
fours de détente,

-_ d'éguipements de larage (Morila 1 et2),
- de fours de réchauffe,
= de pôles de grenaillage,
—_ d'équipements de décapage ihermique des balancelles,
-_ d'un tunnelde traitement de surface et de traitement des eaux,
-_ d'une cabine de poudrage parligne,
= d'un four decuisson peinture,
= d'une zonedé peinture,
-_ d'une zonede décrochageef condilonnementdes ressorts,
= d'un ateïorde finiion.

CHAPITRE 1.4 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes,objetdu présent errêlé, sont disposées, aménagéeset exploitées conformément auxplanset
données techniquescontenus dans les différents dossiers dépasés parl'exploitant. En toutétatde cause, elles respectent par
eïlleurs les disposons du présentarrêté, des arrêtés complémentaires et lee réglementations auires en vigueur.

CHAPITRE 1.5 DUREEDE L'AUTORISATION

La présente autorisationceese do produire effetall'installation n'a pas été mise en service dans un défai de Hrois ana ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf casdeforce majeurs.

CHAPITRE1.6 PERIMETRE D'ÉLOIGNEMENT

ARTICLE1.6,1. IMPLICATION ET ISOLEMENT DU SITE
L'explaitation desinsfallaltons est compatible avecles autres activités et occupations du sof environnantes.

 

L'installation est altuée à plus de 650 mêtres d'une habitation, de zones destinées à l'habitation pardes documents apposebles
aux fiers et d'établissements recevant du public, L'exploitentpeut se garantir du malnéen de l'isolementparrapport aux lers par
contrats, conventions ou servitudes couvrant [a foteité de la durée de l'exploitation et de la période de suidu sito le ces
échéant

  

CHAPITRE1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE

. PORTER A CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'ugation où à leur valinege,et de nature à
entraîner un changement notsble des éléments du dossier de demande d'autoriaation, est portés avant sa réallsaffon à la
connaissance du Préfet avectous les éléments d'appréclalion.

ARTICLE17.

  

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS
Lesétudes d'impact et de dangers sant aciuslisées à l'occasion de toute modification nofable telle queprévueà l'article R 512-
33 du codede l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demanderune
analyse ertique d'éléments du dossier justifiant des vérifealtons particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont
le choest soumis à son approbafion. Tauslesfrais engagésà cefle occasion sont supportés parl'exploitant.

ARTICLE1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installaions. Toutefois, lorsqueleur enlèvement est
incompañbls avec les candilons immédiales d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leurréutilisation 2fin de
garantirleur mise en sécuritéetla prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

 



  Tout transfert sur un autre emplacementdes
demande d'autorisation ou de déciarstian.

stallätions visées sousl'article 1.3 du présent arrêté nécessile une nouvelle

ARTICLE1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT
Dans lecas où l'établissement change d'exploïtant, le successeurfaila déclaration au Préfel dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant, conformément à l'article R 512-88 du code del'environnement.

 

ARTIGLE 4.7.6, CESSATION D'ACTIVITÉ
Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitantnoliñe au préfetla date de cet arrêt (ris mois au moins
avant celui-ci

Le natification prévuecl-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment:

  

- l'évacuation au l'élimination des produits dangereux, et, pour les Installations autres que les installations de
stackago de déchaie, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictionsou In

 

tions d'accès au site:
-__ la suppression des risques d'incendie etd'explosién :

ince des effets de l'installation sur son environnement.

 

2 tasu
Enoutre, l'exploitantdait placerle site de l'installation dans un état tel qu'i ne puisse porteratteinte aux intérêts mentionnés à
l'aricle L, 511-1 et qui permette un usagefutur déterminésalonles dispositions des ariicies R 512-39-2 et R 512-39-3 du code
de l'environnement.
A tout moment, mêmeaprèsla remise en état, le Préfet peut imposerà l'exploitant, per arêté pris dans les formes de laricle
R 5f2-$1 du code de l'environnement,les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnésà l'artcle L 511.1
du code de l'environnement.

CHAPITRE1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Lesdisposons de cet arrêté préfectoral sont prises sans préludice des autres légistaüionset réglementslions applicables, et
notammentls code minier, le code civil, ls code de l'urbanisme,le code du travell et le code général des collectivités
feriteriales,la réglementation surles équipements sous presslon,
Les droits destiers sontet demeurent expressément réservés.
La présents autorisattonnevaut pas permis de consiruire.

 



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.11. OBJECTIFS GENERAUX
L'exphoitant prend toutes les dispositions nécossaires dans la conception l'aménagement, l'entretienet l'exploitation des
Inslallalions pour :

= limiterla consommation d'eau,etimiterles émissions de pollents dans l'environnement ;
= la gestion des effluents at déchets en fonction deleurs caractérisiiques,ainsiquela réduction des quantitésrejetées ;
!_ prévenir entoutes elrconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,chroniques au acoidentels, directs ou

indiects, de matières ou substances qui peuvent présenier des dangers où inconvénients pour la commodité de
voisinage,la santé, la ealubrité publique, l'agdeullure,la prolectian dela nature etde l'environnementainsique pourla
conservalion des siteset des monuments.

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION \

L'exploitant établit des consignes d'exploñation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérificationsà
effectuer, en candltions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, da dysfonetonnementou d'arêt momentané de
façon à permettreen foules Grconstancesle respect des dispositions du présentarrêté.

L'expfoitation doit se faire sous la surveillance de persannes nommément désignées par l'exploilant etayant une connaissance
des dengers des produits stockésou utilsës dans linstaletion.

CHAPITRE2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou maiières consommables utilisés de manière courante ou
accasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre,
produits de neutraïisæulon, liquides inhibiteurs, produits absarbents, pièces d'usure,électrodes de mesures de ph.

CHAPITRE2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2,31. PROPRETÉ
L'expoilant prend tes dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations (est maintenu propre et entretenu en permanence notamment de manière à éviler les amas de metières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le metériel de netloyage est adapté aux nsques présentés par les produits ot
poussières.
L'exploitant prend les mesures nécessaires alla d'éviterla dispersion sur (es voies publiques et (es zonesenvironnantesde
poussières, papiecs, boues, déchets,etc.

   

Article 2.3.2. ESTHETIQUE
Les aborde de l'installation, placés saus le contrôle de lexploïlent sont aménagés ef maintenus en bonétat de propreté
(painturs….). Lesémissaires derejet et leur périphèniefont l'objet d'un soin particulier (pientslions, engazonnement,.…).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nulsance non suscepiibles d'être prévenus perles prescrplians du présent arrêté est immédiatement porté à la
aonnalssence du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DEGLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est fenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des instalations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du foncliemnement de son Installation qui sont de nalure à porterafteinte aux intérêts mentlannés à l'article
L.511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'aceident ou, sur demandede l'inspection des installations classées, un rapport d'incilent est iransmis. par
exploitantà l'inspection des Installations classées. Il précise notsmmentlescirconstances ét les causesdel'accident ou de.
l'incident,les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises au envisagéos pour éviterun aoident ou un
incident simifaire et pour en paller les effets à moyenous long terme.

Ce rapport esttransmis sous15 jours à l'inspection des installations classées.

 



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

L'exploitant doit établirettenir à Jour un dossier comportant es documents suivants
le dossier de demande d'autorisation Inliale,
les planstenus à jour,
les récépissés de déclaration of les presoriplions générales, en cas dinstallaions soumises à déclaration non
couverts parun srrètéd'autonisalton,
les arrêtés préfectoraux relatifs auxinslalltions sourises à autorisalion, pris en applicalion de la tégislatian relaie
auxinstallationsclassées pour la pratecifon de l'environnement,
tous les documents, enregistrements, résultats de védication et registres répertonlés dans le présent artêté : cos
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doiventêtreprises pourla sauvegarde des
données.

 

Cedossier doit être tenu à la disposition de Pinspection desinstallations classées eurle site.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dlsposiions nécessairesdans la conceplion, l'exploitation etl'entretien des installations de manfère
à lmller leémissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la rise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorsalion, la collecte sélective ot le {rilement des effluents en fonclion de leurs
caractéristiquesetla réduvtion des quantités rejetées en optimisant notamment l'efcacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront êlreconçues, exploilées el entratenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilté pendantlesquelles elles ne pourront assurerpleinement leur foncélan.

Les instellatians detraitement d'eifluents gazeux doivent être conçues, exploitées et antretenues de manière:
= à faire face aux variations dedébit, température el composiflon deseffluents,

& réduire eu minimum leur durée de ysfonctionnement at d'indisponibillé.
Si une indispenibillé est susceplible de conduire à un dépassement dee valeurs Unies imposées, l'exploitant devra prendreles
alsposions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ouen arrétantlesinstallations concemées.

      

Les consignes d'exploitation del'ensemble desinstellations compartent expliiement les contrôles à effecluer, en marche
normale et à la sulte d'unarrêt pour ravaux de modification ou d'entretien,do façon à pommetre en louts circonstance le
respect des dispositions du présent arrêlé.

Le brûlage

à

l'air More estinterdità l'exclusion des essais incendis, Dans ce cas, les praduitsbrûlés sonidentifiés en qualité et
quantité
ARTICLE3.1.2. GAPTATION DES EFFLUENTS ATMOSPHERIQUES

31.211 Généralités
Les inetallatfons auscoptibles de dégagerdes fumées, gez, poussières ou odeurs géantes doivent être munlesde dispostifs
pemmetlant de collecter et canaliser les émisslens pour autant que la (schnolagio disponible et implantation des instailaions fe
Permetlent et dans le respect des régles refatives à l'hygièneet à la sécurilé des travellleurs. Ces disposii de collecte et
Éanalisation, aprés épuration des gez collectés, sont munls d'orifces obturables et accessibles aux fins des analyses précisées
parle présentarrêté ou la réglamentalion en vigueur.

La forme du conduitd'évacuation, notammentdans la pariela plus proche du débauchéà l'aimesphère, get cançue de manière
à favoriserau maximum lascensfen el la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère.

L'ensemble do cesinstallations ne doit pas entramer de risque d'incendie et d'explaslon.

Les justificatifs du respect de ces disposons (notés de caleul, paamètres de jet, .) sont conservés à la disposition de
l'inspection des installations classées.
Les émisslons atmosphériques (gaz, vapeurs, vésleules, panlcules) émises dalventêtresi nécessaire, captées au mieux el
épuréesavantrejet à l'atmosphère afin de respecterlesvaleurs miles définies à l'arle 3.2.4 du présent arrêté.

Lessystômes de capiation sont conçus etréalisés de manière à oplmiserla captetion des gez ou vésicules émis par rapport au
débit d'aspiration. Les systèmes séparaflis de captalion et de trallement des produits incompatibles sont séparés afin
d'empBcher leur mélange.

ARTIGLE 3.1.3. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les éfsposiions appropriées sont prises pour réduire la probablité des émissions aceldentelles st pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la saaté et la sécurité publique. La conceptionet l'emplacement dos
disposlls de sécurité destinés à pratégerLes appareilages contre una surpression interne dewraient êtres tels que cet abjectif
soit satisfait,sans pourcela diminuer leur effcacilé ou leur fabiité.

ARTICLE3.1.4. ODEURS
Les disposlions nécosseires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odarants, suscoptibles
S'incommoderle voisinage, de nuire à lasantéou à la sécurité publique.
Les disposllons nécossalres sont prises pour éviler en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaércbie dans des
bassine de siockage ou de fraltement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux,stockageet traitement des boues
susceptibles d'éméttre des odeurs sont couverts autant que possible el si besoin ventilés.

L'inspection des installations classées peut demander Ia réalisaion d'une campagne d'évaluatton de l'impact ohfactif de
l'installation afin de pennetiso une meilleurespréventiondes auisences,
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ARTICLE3.1.5. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant delt prendre Iedispos
poussièresel de matières diverses :

= ss voies de circulation et zires da stationnementdes véhicules sont aménagées (formesde pente, revêtement,
te, et convenablement netioyées,

— les Véhieules sortantdel'installation n'entrainent pas de dépôtde poussière ou de bouesuriesvoies declreulatfon.
Pour cele des disposifons Laltes que lelavage desroues des véhicules doivent êire prévues en cas de besoin,

-_ les surfaces où celaestpossible sont engazonnées,
— des écrans de végélallon sont mis en placele cas échéant,

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises en leu et placo de celles-ci.

  

ns nécessaires pour prévenirles envois de

ARTICLE3.1.6, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES
Les stockagesde mroduis puivérutents sant confiés (récipients, slos,bâtiments fermés)etlesinstallations de manfpuletton,Lrancveserent, transport de produits pulvérulents sont, seuf impossiblité technique démontrée, munies de disposiifs decapotage et d'asplrallon pemmeltant de rédue les envols de pouselères. Si nécessare, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements etaménagements conespondants satisfont par ailleurs la prévention desrisques d'incendie et d'explosion (évents pour les toursde séchage, les dépoussiéraurs..). :
ARTIGLE 3.1.7. GARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS
Lesinstallations detraitement sont conçues, entretenues, exploitéeset surveillées de manière à respecterles seuls de rejet etles capacités d'épuration délerminées fars do leur implantation (notamment pendantles périodes d'arrêtet de démarrage del'installation).

 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Les points de rejet dans le mfieu naturel doivent être en nombre ausei réduit que passible.
Tout rejet non prévu auprésent chapitre ou non conforme à ses dispositionsestinterdit.
La difation desrejets atmosphériques est interaite.
Les ouvrages derejet doivent parmetire une banne diffusion dansle milieu récepteur.
Les rejets à Falmosphère sont, dans faute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement évenluo, par
intermédiaire de cheminées pourpermettre une banne diffusion desrejels.
L'emplacement de ces condulis esttel qu'il ne peuty avoir à aucun momentsiphonnage des effluents rejetés dansles conduits
ou prises d'air avolsinant. Laformedes conduits, notamment dans leur pañiela plus proche du débouché à l'atmosphère, est
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascansion des gaz dansl'atmosphère. La parie terminale de la cheminée peut
comparter un convergentréslisé suivantlesrèglesde l'art lorsquela vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse choisie
pourles gaz dans la cheminée. Les contours des sonduits neprésententpas depoint anguleux etla variationde la section des
conduits auvoisinagedu débouchéest continus eflente.

 

Les poussières, gz polluants ou edeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la source et canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l'hygiène ef à la sécurilé des trevalleurs.
Lesconduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitent un suM, dont los points de rejet sont repris caprès,doivent être aménagés (plate-farme de meëurs, oriîces,flides de fonctionnement, emplacement des apparails,longueur drollepour la mssure des psriculss) de manière à permetire des mesures représentalives des émissions da polluents à l'almasphère.En particulier les dispositions des normes NF 44-052 el EN 12284-1 sant respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être alsément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.oulesles disposlions doivent également être prises pour faciliter l'ntervention d'otganismes exiérieurs à Ia demande de

pection des installations classées.
Les incidents ayant onfainé le fonallonnement d'une alarme etou l'arêt des instaletions ainsi quelea causes de cos incidentsetles remèdes apportés sont également cansignés dens un regstro.

 
    

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, parficules) émises doivent êtro, si nécessaire, captées au mieux et
épurées avant rejet à l'aimasphôre afin de respecterles valeurs limites définies à l'article 3.2,4 du présent chapitre.
Les systèmes de captation sont conçus otréalisés de manière à epllmiser la caplation desgaz ou vésicules émis par rapport au
débit d'aspiration.
Les systèmes séparatifs de captalion et de traitementdes produifs incompatibles sont séparésafin d'empêcher leur mélange.
Ladébouché à l'atmosphère du système de venlllafion des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ouCceupés pardes fiers et des bouches d'aspirellon d'air extérieur, at à une hauteur euffisente pranant en comptela Mauleurdesbâtiments environnants an de fevoriser la dispersion des gez rejetéset au minimum à un mètreau-dessus du faîtage.

ARTICLE3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES
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Installations Nombre de conduit
ï Ten entréeFour de délente ligne1 1ieote
 

Four deréchauffe ligne 1 en cheminée
 

 

 

 

z k 2 cheminée (1 creminés par2 dépousslèreurs ligne1 dépousaléreu)

Décapage lhemmiqueligne1 |1 cheminée
Ten envéeFourde détenteligne 2 jose

Four pycomaître 1 cheminée
 

2 dépoussièreurs llgne 2 2 cheminées {1 par dépussléreurs)
 

 

 

 

   
Décapage thermiqueligne 2 |1 cheminée

Chaudière À cheminée 7

Tunnel de traitementde surface| 2 cheminées

Etuve de séchage 1 cheminée

Faurde cuisson 1 cheminée  
 

ARTICLE 3.2.3.  
CONDITIONS GENERALES DE REJET
 

 

 

 

 
 

Mstiions Feüeur minimale de 1 dù des [Nature des rejes Tralemens
cheminées d'extraction en mètre

Chains de tællement de ee
surface, bain de dégraissage 105m se
2t de phosphataion Fluor et composés {exprimés en F}

Fites à couts
Srenaileuses 26m Pousaières mételiques avec décolmalzge

automatique
Cheufage du bSirient
2 fours do détente 105m co
2 fours de réchauffo 105m SO:
Elws de séchage avan 105m NOX (exprimé en NO:)
pointure Hydrocarbures gazeux loteux
Four de euisson de la peinture 105m {exprimés en CH   
 

ARTICLE3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES RÉJETS ATMOSPHERIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecterles valeurs limites suivantes en concentrallon,les volumes de gaz étant
rapportés, à des conditions normalisées de température (273 kelvine) et de pression{101,3 kilopascals) après déduction do le
vapeurd'eau(gaz secs);

 

 

  
 

  

Valeurs miles
talonsauémeutes Débit desgazeovise Parmètes Drame ton)

mg
Hetalaonsdestement de 2.000 mn Atotalecrime on os con

HE expimé enr 2 os
Nr 5 oo   
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Araiexprimés en OH © vez
NOK exprimés en NO 100 0
50%exprimés en 80, 100

M ze nos
4 granallleuses “6000 nf Pousslères métalliques 40 0,24

lus de cut 250% oxenmsente roms
poussières 160mg

1 élue do séchage avant cv 150 main
Peine 26m OX eprinés en NO _1S0maNm
1 four de quisson de peinture Poussièrss 150 manne

NOxexprimés 00 NO 150
Chaudières Sôx, exprimés on 804 ss

poussières 5 
 

Lesvaleurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennesjournalières,
Dansle cas de prélèvements inslantanés, aucun résuitat de meures en concentratianne peut excéderle double de la valeur
limite.
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les nommes en vigueur ou à défaut selon les méthades de
référence reconnues,

La sunellance des sgjots dans l'airporte égalementsur le bon fonelionnement des eystômes de caplation, d'aspirationet deteallement éventuel.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau densle milieu qui ne s'avèrent pasliés à la Iutle contre un incendie ou aux services de secours, sont
autorisées dansles quanltés suivantes
 

 

. Nom dela

LR, mare Pandu réseau ï

Réseau public Lieusaint 80    
 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiterles consommations d'eau.

ARTICLE4.1.2, PROTECTION DES RESFAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou becs de disconnexion ou tout auire équipement présentent des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler tes réseaux d'eaux indusbielles et pour éviterdes retours de substances dans [es
réseaux d'adduction d'eau publique.
Ils doivent être vérifiésrégulièrementat entretenus.

 

L'usage du réseeu d'eau incendie est sticlement réservé aux sinistres ef aux exaivices de secours, el aux opérations
d'entretien ou de maintienhors gel de ce réseau.

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif
doit être prachedel'installation, ciairement reconnaissable et aisémentaccessible.

CHAPITRE4.2 COLLECTEDES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.21. DISPOSITIONS GENERALES
Le réseau de collecte est de type séparalf permettant d'isolerls eauxrésdueires polluées (bains usés, effluents indueuiels,
eaux pluviales polluées..) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points dereJet des eauxréciduaires sont en
nombre auss| réduitque possible.
ll sont aménagés pour permetire un prélèvement alsé d'échantilons et installation d'undispositifde mosure du cb.

 

Tousles effluents aqueux sont eanallsés. Tout rejet d'effluent lquide non prévu à l' article 4.3.1 ou non conformeà [ours
dispositions est interdit.
A l'exceptiondes cas accidentels oùla sécurité des personnesou des installations seralt compromise, il ect interdit d'établir des
faisons directes entre les réseaux decollecte deseffluents devant subir untraitement ou être détruitselle mieu récepteur.
Les procédés de traltement non susceptibles de conduire à un {ransfert de pollion sont privilégiés pour lépuretlon des
effluents.
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX
Un schèma de tousles réseaux et un plan des égouts sontétablis parfexploïtant, réguilèrement ms à jour, notamment après
chaque modiflation notahle, et datés.ll sont tenus à la cisposiiande l'inspectiondes installations classées ainei que dos
services d'incendioet de secours.
Le plan des réseaux d'afimentetion et de collecte doit natammentfaire apparaitre :

- l'origine efle distribution del'eau d'alimentation,
= les dispositifs de protection del'alimentation (bac de dieconnexfan,

dispositif permettant un Isalement avecla distributionalimentaire,
+ les secteurs collectés et les réseaux as80cIés,
= tes points de branchement,regards, avalalrs, postes de relovage, postes de mesure,
-_ tes ouvragesde foutessorles (vannes, complaurs..),
= toouvrages d'épuration inlome avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme eu au

rnilieu),
= la circulation des sauxet desllquies concentrés de taule arigine.

ARTICLE4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux decollecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à &tre curables, étanches et résisterdans le
temps aux actions physiqueset chimiques des effluents ou produits susceptibles d'ytransiter.
L'exploitant s'assure pardes contiôles appropriés et préventifs de leur bon état etdeleur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées canformément aux règles en vigueur. 15

  

  

lantaion des disconnectaurs où taui autre
  

 

 



Les canalisations de transport de substances et préparalions dangereusesà l'intérieurdel'élatlissement sont aériennes.
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ÉTABLISSEMENT- ISOLEMENT AVEC LES

MILIEUX
Leseaux résiduelres rejetées parles installationsne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouls ou de dégager
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement del'établissementpar rapport à l'exiérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en étatde marche, signalés et actionnables en toule circonstancelocalement evau à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en foncliannement sont définis par consigne.

CHAPITRE4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUESDE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L'exploilant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants
- les aux vannesetles eaux usées de lavabo, toleties …: EU,
= les vaux pviates non polluées(ioiluree) : EPnp,
= les eaux de refioidissement Eref.
— les eaux pluviales susceptiblesd'être polluéos (voiries, parking, aires de stockage) :
- les sauxindustielles(eaux de rinçages, eaux de lavage dessols de l'aielie: EI

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués no contfannent pas de substancesde nature à gênerle bonfonctionnement des ouvragesde traltement,
La dilufion des effluents est interdite, En aucuncasél no doit constiluerun moyen de respecierles valeurs seulls de rajots
fkées parle présentarrêté. Il estinterdi d'absisser les concentrations en substances polluantes desrajats par simples ditallons
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'éfablissement ou celles nécessaires à la bonno
marche des installations de lrallement,
Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les mieux de surface non visés par le
présent srrêté sont inerdls.
ARTICLE4.3.5. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conceptionet la performancedesinstallations de traitement (ou de pré-raitement) des effluents zqueuxparmettant de
respecterle valeurs miles imposées au rejet per le présent arrêté, Eles sont entretenues. exploïtées et suvellées de
manière à réduire au minimum les durées dindisponlblilé ou à faire faco aux varialions des caractéristiques des effluents bruts
{Gébtempérature, campesiion..) y compris à l'occasion du démarrage ou d'errêtdes Installations,
Sl une disponibiilé ou un dystonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
desvaleurs limites imposées par la présentarrété, l'exploitantprend les disposons nécessaires pour réduire la pollution émise
en limiant ou en arrétantsi beoin les fabrications concernées,

   Pp.

  

 

Lesdispositions nécessaires sontprisespour limiter es odeurs pravenant du frallement deseffluents ou dansles canaux à ctel
ouvert {condillons anaérobiss notamment).

ARTICLE4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE PES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permeftant de s'assurer de [eur bonne marche sont mesurés périodiquement et, s1 boscin, en
continuâvec assenissement à une alamme. Les résultats de ces mesures sont poriéssur un regisire éventuellementinformatisé
et tenus à la disposition de l'inspection des installalions classées.
Un registre spécial est tenu sur fequel sont notés les incidents de fancifonnement des dlsposllfs de collecte, detraitement, de
recyclage où de rejetdes eaux,les dispositions prises poury remédierat lesrécultats des mesureset contiôles de [a qualité
desrejets auxquels Îa étéprocédé,
La détoxication deseaux résiduaires est effectuée en continu,
Les confrèles des quantités do réactifs à utiliser seronteffeciuésen continu.
L'ouvrage d'évacuation des eaux issuesde la station de détoxicetion sera aménagé paur permettre ou faciiler le mesure de
débit et l'exécution desprélèvements.
Laconduite desinstaltatians est confiés à un personnel compétent disposant d'une formation

 

le et continue,

ARTICLE4.3.5. LOGALISATION DES POINTS DE REJET
Lesréseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux poinis de rejet qui présentent les
carectérisliques suivantes

16  



 

 Pôint de rejet vers le mieu récepleur Gouié par
ta présent arrêté nt
 Gonrdonnées (Lamben étendu)
Nalure des effluents
Débit maximal journalier(n°4)
Débit maximum horaire (n°)
Exuiolrdu rejet

À lavaldu déshulleur
Eaux pluvieles susceptibles d'être polluées (EPp}

réseau eaux pluviales

 

 

Traitement avant rejet déshuileur

Muraurlécpieur ausan detatamont Bnein de rétentionde la AD otdes Hautes
Condilions de raccordement convention

FREn REZ
 

Coordonnées où autres
cañlographique (Lambert 1 étendu}
Néture deseffluents
Débit maxémel jaurnéller (n°)
Cébit maximum horaire (m*9)
Exuteire du rejet

repéragés aval delunilé de trallement physics-chiniques des effluents issus de Ta
etalion de traitement de surface dans un bassin de confinement

Eaux usées industriellesde lastationde traitement de surface (EI)
80 m°ÿ

réseaueaux usées

 

 

[Traitement avant rejet physico-chimique

Mileynaquretécablur ou son de tratemont Station d'épurationde lavite Evry ot Seine
Conditions de raccordement convention

FPoint derejet inismneà lfSbissement,
 Coordonnées ou autres  fepérages
cartographique (Lambert 1 étendu)
Nelure des effluents
Débit maximal joumaer(mé)
Débitmaximum horafre (m9)
Exutoire du rejet
Traitement avantrejet
Milieu naturel récepleurou station de traitement
collective
Condilons de raccordement

eaux usées ŒU)
débit annuel de 600 m°

réseau eaux usées

Station d'épuration dela vie d'Evry et Seine
convention
 

 

Point de rejetintemeà l'établissement Na
 

Goordonnées  Gù  autes  repérages
cartographique (Lambert 1 étendu)
Nature des effluents
Débit maximal jourreiler (n°)
Débit mexdmum horaire (4)
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet
Milieu nsiurel récepteur au statian de traitement
collsciive
Gondions deraccordement  eaux de refroidissement (ERef) (our)

débit annuelde 1000 m'

réseau eaux usées

Stalion d'épuration de la ville d'Evry puis la Seine
convention  
 

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTDES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3,6,1, Conception

 
Les dispositions du présentarrêtés'appliquent sans préjudice del'autorisation défivréeparla collectivitéà laquelle appartientlo
réseau public et l'ouvragede traitement collectif, en applicationde l'article L.1231-10 du codede la santé publique. Cette
auterisallonesttrenemisepar l'exploitantau Préfet.
Article 4,3.6,2, Aménagement
438.21 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvragede rejet d'offluents Iquidesest prévu unpoint de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
Cébi, lempératurs, concentration en polluant,
Ces points sont aménagés de manièro à être aisément accessibles et permette desintervenlans en touts sécurité, Toutes
les dispositions doivent également être prises pour faciliterles interventions d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection desinstallations classées.
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Les agents des sanices publics, nelamment ceux chargésde la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvragesde rejet vers le mileu récepteur,
42822  Soclion de mesure
Ces paints sont implantés dans une section dont les caractéristiques (fectllude de la conduite 3 l'amont, qualitédes parois,
régime d'écoulement permettent da réaliser des mesures représentatives do manière à ce que la vilesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuls ou obslacles situés à laval et que Pefluent soisuffisamment homagène,
Article 4.3.6.3. Equipements
Les systèmes penneñlant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur uno durée de 24 h, disposent
d'enregistrement et permettent la conservation des échanillons à une températurede 4°C.

ARTICLE4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS
Leseffluents rejetés doiventêtre exempte :

- de matièresflottantes,
= de produits susceplibles de dégager, en égout ou dansle mlleu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
= dé tout produit susceptible de mulre à la conservation des ouvrages, ans! que des malières déposables ou

précipilables qui, directement ouindirectement, sont suscepllhles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.
Leseffluents doivent également respscterles caractéristiques suivantes :

= Température :< 20°C,
= BA: compris entre 5,5 et 8.5 (au 9.5 s'y a noutralisationalceline)
-_ Goufeur: modifleallen dela eoloration du milieu récepteur mesurée en un point représentaüfde la zone de mélange

inférieure à 40 mg PU (EPp) puis à 100 mg PUI (EI, ÉRaÿ.
ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT
Les réseaux de collecte sont conçus pour évaeuer séparément chacune des diversescalégones d'eaux palluées issus des
achvités ou sortant des ouvrages d'épuration internevers les raitements approptés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir. :
ARFICLE4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION PES EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES AVANT REJET

DANS UNE STATION D'EPURATION GOLLECTIVE

Article 4,3,9.1. Rejets infernes et dans unestation d'épuraflan collective
Les eaux résiduaites industrielles sont conslltuées uniquement des eaux de rinçagedu tunnel de feaifement de surface et des
eaux de neftoyage. Elles sont traitées parbâchée dans une station d'épuration physico-chimique infeme, avant rejet dans le
réseau d'eaux Uségs comraunal.
Les autres effluents liquides et notammentles bains usés du tunnel de traitementde surfaces et les effluents del'activité de
dégraïssage sont des décheis qui doiventêtre,sait éliminés dans les installationsdûmentautorisées à cet offot,soit traitées par
bêchéedans uno sfation d'épuratlan physico-chimiqueinteme, avant rejet dans le réseau d'eaux usées communal,

 

L'exploitant ésttenu da respecter, avant rejetdes eauxréeiduaires industriellesdanslemieurécepteur considéré et aprèsleur
épurafon, les valeurs limites en éancantrationet fux c'-dessousdéfinies, conirôléos sur 'fflent brut nan décanté. Elles sont
applicables en sarie de sit
Référence du refet interne à l'établissement (activité iraitement de surface) : N°2 {Cfrepéragedu rejet au peragrephe 4.8.5)
Le débit Jeumalier estlimilé à 80 m°f.

 

 
 

 

 

 

 

   

Auesunvellance xpofant Auosuveilance organisme
agréé

Paramètres Concenfratn [Fix maxmel[iypedeeu [Pérodicté de[typodosum [Pérodcis de
madmale sur une jounatier(4) la mesure la mesure
période de 2
heures(mg)

LE F r
Ph GET 7 Continu Journalier Connu Journalier
Tempéréture El 7
MES äo 24 Moyenpar24 Semaine WoyenparZ4  Mersuel
co 206 & heures heures        
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Nintss T 0,08
Azoie Global 150 72
Phosphors so GE
die hydrocsbure 5 04
Fluor 15 12
Zinc 3 024
NET z DE
Fer 5 04
Mélaux totaux 70 ce        
A la sorie de Iastation physico-chimique, des bassins de confinement, se présentant sous la farme de 2 euves, permetiont le
stockageetl'analyse des eauxindustrielle(TS) traités avant rejet dens 1eréseau aboutissantà la station d'épurallon d'EVRY.

 

  rence du rejet inteme à l'état
sement sonten circuit fermé et danc recyclés intégralement.

 

Les eaux de retro
Le rejetde ces eaux est Interdit dansle réseau public.
En cas d'mpossibllté de traler les effuents assimilables à des DIS sure site,lis sontéliminés dans un établissement autorisé
au tie dela légisfalion des installations classées.
Uneanalyse sere effectuéeannuellementpar un laboratoire agréé conformément au paragraphe 8.2 del'arrêté. Les résultats
assortis d'un commentaire seront lransmis dans le mois qui suit leur transmission à l'exploitantà linspeclion des Installations
classées, au gestionnaire du réseau et à l'exploitantde la station d'épurallon d'EVRY.

  

ARTICLE4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les saux demestiques sont trailées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE4.3,41. EAUX SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES

L'ensemble des eaux susceptibles d'êlre pollués lors d'un accident ou d'un Incendie,y compris les eaux uilisées pour
extinction, sontcollectées grâce à un basaln de confinement ou un autredispositif équivslent, Elles ne peuvent étrerejetées au
rrilleu récepteur qu'après contre de leur qualitéet, sibesoin,eur enlèvement paruno fière appropriée.

Avant saturation du volumede confinement, l'exploitent recourt à dessociétés spécialisées chargéesde pomper les effluents.

La rétentian des eaux doit permettre aux sapeurs-pompiers d'accèder aux différentes issues du bâtiment à pled sec en cas
d'incendis.
Les réseaux de collecte des offuenta et des eaux pluviales de l'établissement sont équipées d'une vanne d'obiuration
actiannable localement et à distance à partir d'un posie de commande, cie façon à mainterirfoule pollution accidentelle, en css
de sihisire, aurle sil.
Ces disposiifs sont maintenus enétat de marche etsignalés. Leur entretien et leur mise en fonctionnementsont définis par
constgne.
Tout moyen doit être mis en place pouréviterla propagation de l'Incendio par ces réseaux,
1 est interdit d'établir desliaisons directes entre les résezux de collecte des eaux pluviales ef les réseaux de callecte des
effluents polués ou susceplibles dëtre pollués.

Lesorganes de commandes nécessaires à la miso en service des disposiäfs de rétention doivent pauvalr être actionnés 6n
toutescirconstances.
1 convientde spécifier dansles consignes de sécuritéls modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolementdu réseau de
collecte.
Avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales, ces eaux sont trailées par un séparateur d'hydrocarbures avec débourbeuret
déversoir d'orage placé en tête.
Ce sépsrafeur est équipé d'une alamme de fonctionnement. Le report d'alarme est effectué dans un endroit surveillé ou
fréquenté en permanence,

ARTIGLE4.2.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet, des eaux pluviales susceptibles d'être pelluées, dans le milieu récepteur
considéré,les valeurs limites en concentralion G-dessous définies :
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Parme Concentration moyenne journaliers
(mg)

LE go
DB05 æ
Hydracarbures totaux 5
MEST 3    

L'exploitant fera réaliser sous undélai de troïs mois à capterde la datede signaiure du présent arrêlé puis tous les ans un
contrôle de la qualilé des eaux pluviales durejet n°1
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TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTIGLE 5.11, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'expiaïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans là concaption, l'aménagement,et Fexplottion deses installations
pour assurerune bonnegestion des déchets de son entreprise etenlimilerla producian.

 

ARTICLE 5.1.2, ORGANISATION
L'exploitant offeclueà l'intérieur de sen établissementla séparationdes déchels (dangereux ou non) de façonà facilterleur
tezitément ou leurélimination dansles filères spécifiques.

 

Les déchets dangereux sont définisparl'attcie R 541-8 du cadedol'environnement.

Lesdéchets d'emballagevisés parles anicles R 543-88 à R 543-72 du coce del'environnement sontvalorisésparréemploi,
recydlageoutoute autreaclion visant à obtenir des déchets valorisables ou del'énergie.

Les huïles usagées doivent être élminées conformément aux arllies R 5433 à R 543-416 et R 543.40 du code de
environnement partant réglementation dela récupéralion des huiles usagéesel 685 textes d'applicalion (arrété ministériel du
28 janvier 1989). Elles sontstockées dans des réservoirs étancheset dans des condlons de séparation satisfelsentes,évitant
notammantles mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCE,

Les huiles usagées doivent être remises à des opéraleurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'artile R 548-131 du code de
Penvironnementrefatf à la mise aur le marché des plleset accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent êtreéfiminés conformémentaux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de
Farwironnement; üs sont remis à dos opérateurs egréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'éliminalion) ou aux
professionnelsqui utilisent ces déchets pourdes fravaux publics, de remblstement, de génie ail ou pourlenlisage.

Los déchets d'équipementélechiques ou électraniques sont enlevéset traités selon les dispositions des aricles R 543-195 à
R 543-201 du code de l'environnement.

 

  

ARTICLE5.1.3. STOCKAGESSÛRLESITE

Toutes précautions sont prises pour qua
2° les mélanges de déchets no coisnt pes à l'origine do réactions non contrôlées conduisant enpariculler à l'émission

de gez ou d'aérosols todques ou à la formation de produits expleslis,
= 1ine puisso y avair de réactions dangereusesentre le déchetet les produlis ayant été contenusdans l'emballage,
© les emballages solent repérés par es seulesindications concernant a déchef.
= les déchets conditionnés en emballages sofent stockés sur desalres couvertes ef ne puissentpasêtre gerbés sur

plus de deux hauteurs.

  

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cefte fonction etportent les Indications pormetiant
de reconnaître lesdits déchets.

Les déchets ne peuventêtre stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibleset eur des aires
affectées à cet effet, Toutesles précautions sont prises pour limiterles envols.

Les bennes contenant des déchets générafeurs de nuisances sont couvertes ou placéesà l'abrides pluies. Les bennepleines
9 dolventpesrester plus de 15 jours sur le site, saufen cas d'indlsponibiité dela filère d'élimination.

ARTICLE5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALEATIONS D'ENTREPOSAGEINTERNESDES
DECHETS

Losdéchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurtraifement au leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de rlsquesd'emballement de réaction ou de polluüon (préventien d'un lessivago par des eaux
métécriques, d'une polliton des saux superficielles ot souterraines, des envols ët des odeurs) pour les populations
avoisinanteset l'environnement
En particuiter,les aires d'entreposage de déchets suscepibles de contenir des produits polluants sont réaliséessur des aires
étanches et aménagées paur la récupéraion des éventuelsliquides épandus et des eaux météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le eite no dait pes dépasser les quantilés timesuielle produites (sauf en siualton
exceptionneljustlée par des contraintes extérieures à l'éablssement comme les déchets générés en faible quantité
€ 5 Uan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques).
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ARTICLE5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DEL'ETABLISSEMENT
L'explaltant élimineou éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir las intérêts visés à lenicte
LS114 du code de lenvicannement. Il saute que les installaions utilisées pour celle élimination sent régulièrement
autorisées à cet fit.

 

  

ARTICLE51.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L'INTERIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT
A Vexception des installations spécifiquement aulorisées, loute élimination de déchels dans l'enceinle de l'établissement
Gncnérelion à l'afrlibre, mise en dépôt à litre définitif) est interdite.

 

ARTICLE5.1.7. TRANSPORT
Chaquelot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suiviétabli en application de
arrêté ministériel du 29juïlet 2005 relatif au bardereau de sui des déchets dangereux menlianné à l'article 54145 du code
de l'environnement. La cople des borderaux de suivi de déchels dangereux est conservée pendant un minimum de 8 ans et
est tenue la disposilion del'inspection des inslellations classées.

  

Les opérations de lransport de déchets doivent respecter es disposilons desanices R 54-50 à R 54154 et 541-70 du code
de l'envirannement relalif au Irenspart parreute au négocsof au courtage de déchets. La ste misa à jour des transporteurs
usés par l'exploitant, esttenue à la disposilion del'inspection des Instellafons classées.
L'importailonou l'exportation de déchets ne peut être réalisés qu'après accord des autorités compétentes en application du
réglement (CE) n° 1018/2006 du Parlement européen et du Gonsell du 14 Juin 2008 concemant leslransterts de déchets.

ARTICLE5.1.8, DECHETS PRODUITS PARL'ETABLISSEMENT
Les principaux déchels générés par lefonctionnement nommal desinstallations sont limités aux quandtés suivantes :

 

 

 

 

 

 

 

Typs de déchets Codes des déchets Nature des déchots Traitement

Es Vaorsston
150215 Bous de phospheteton Compactage
120702 Poussfère de grenailles Enfouissement on CET.
v8 01 99 Poudre époxy Regroupement préalable ei traflement

Déchets non dangereux DE Filères da lraitoment des déchels
ménagers

150654 His Regroupement et veronsalen
 

Consommaties ii desconsommablesselon Jeur naluro sf

 

 

 

 

     
0803 18 composition paur envoi enfllères de

informatiques valorisation spécifiques
HOT" Déchets souilés Compactene

: Déchets liquides aqueux de à12080 netoÿage Regroupementpréalable et traitement

Déchets dangereux 200113 ne AM4) Regroupement préalableet raitement
TT Huiles mélangées Regroupement préalableet trelement

. Gez en récipient sous ï16 05 04° pression Pi Regroupement et reconditionnement
 

 

Aucas parcas, il peut être utlle de ramenerla production de déchels à unecapacitéde production.

ARTICLE5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages dustrels doivent être éliminés dans lés condilions desarticles R 543-688 à R 543-72 6LR 543.74 du
code de l'environnement portant application des aricles L 5411 et suivants du code de l'environnementrelatifà l'élimination
des déchels et à la récupération des matériauxet relatl, notamment,aux déchets d'emballage dont les détenteurs no sont pas
les ménages {10 du 21 juillt 1884).

 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont renvoyés au
foumisseur [orsqueleur réemplol est possible. Dans le cas contrlre, sis ne peuvent être totalementneftoyés, ls sont
éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies au présent arrêté.
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ARTICLE5.140. REGISTRE RELATIF À L'ELIMINATION DES DECHÉTS DANGEREUX GENERESFAR
L'ÉTABLISSEMENT

En application de laricle R 541-43 du Code de l'envirannement, l'exploitant tlent à jour un registre chronologique de la
production, de Fexpédilion, de la réception et du trallement des déchets générés par l'établissement

 

Ce registre comporle a minimales informetians suivantes:

la désignation des déchets etleur code conformément

à

l'annexe1del'artiste R. 541-8 du Gode del'anvirannement,
= la dale d'enlèvement,
— 18 quantité de déchets,
= le numéro du bordereau de sui

29 juilet 2008,
-_ la décignation du ou des modes de trallementet, lecas échéant,la désignation de la ou des opérations de transformation

préalables et leur(s) code(e) selon les annexes de12 directive 2008/J8/CÉdu18 novembre 2008,
__ le cas échéant,le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquellesles déchets ontété préalablement

enkeposés, recondifionnés, transformés ou raités,
= fenom etl'adressedu ou des lransporteurs elle cas échéant,leur numéro SIREN ainsiqueleur numéro de récépissé visé

à
l'article R 541-51 du Gode de l'environnement,

_ la dete d'admission des déchets dane l'inslallaion destinetaire finale et, le cas échéant, dans les instzllatians dans
iésqueles les déchets ont élé préalablement entraposés, recondilionnés, lranslommée ou traités sinei que la date du
traitementdos déchets dans l'installation destinataire finale,

_ le cas échéant,le nom, l'adresse etle numéro SIREN du négociant ainei que son numéro de récépissévisé à l'adicle
R 641-56 du Godedel'environnement.

  

de déchels conformeau modèle rendu d'application obligatoire parl'arrêté minfstérie! du

Ce registre esttenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées et est conservé pendant un minimum de 5 ans

ARTICLE51.11. DECLARATION ANNUELLE

Conformément aux disposhions del'article R. 541-44 du Gage de Penvironnement et de l'aricle 4i de l'arrêté ministériel du
41 janvier 2008 relatif au registre et à la déclersäion annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant déciare
ehèque année

à

l'administration la neture,les quantités et la destinationces quantités de déchets dangereux produils,dans la
mesure el ls quart fotale de déchets dangereux produits par an excède 10 tonnes.

L'exploitant, d'un établissement exerçant unedes activités de l'annexe | b de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 précité,
déclare chaque annéeau ministère chargé de l'emironnement18 production de déchets non dangereux de l'établissement dès
lors quecolle-cl est supérieure à 2 O0D tonnesperan.

La déclarationest effactués par voie électronique avant 19 1 avril ce l'année en cours pource qui concemeles données de
Fannée précédente suivant un format fixé parle ministre chargé des instellations classées.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.t DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE6.1.1. AMENAGEMENTS
L'installation est construlle, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse êtreà l'orfgiae de bruits (ansmis
par voie aérienne au solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeire Ia santé oula sécurité du voisinage
oude constituer une nulsänce pourcelle-ci
Les prescriptions de l'arêté minislériel du 22 Janvier 1897 relatifà la limitelion des brulfs émis dans l'environnement parles
installations relevant du livre V-fe | du code da Fenvironnement, ainsl queles règles techniques annexéesà la circulaire du
28 Juillet 1968 reletive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles instetiations classées son applicables.
ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport,les matériels de manutenlonetles engins de chanter uïlisés à l'ntéreur de l'établissement, et
susceptibles de coneliuer une géne pour le voisinage, sont conformes auxdisposons des articles R 571-1 à R 571.24du
code de l'environnement.
ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L'usagede tout appareil de communication parvole acoualque (siènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le
voisinage est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou ausignalement d'incidents graves ou
d'accidents,

 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

 

  

Niveau de britamblant exslntdone Emergense adreb PourPÉTOGE Emeigonco auniseibe pour la
eeienetail |22h,manon otjouo| Phce2Pt

Supérieurà 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB{A)

Niveau de bruit Sentmesuré les 12 et 13 Juillet 048 @) odB{)  
 

ARTICLE6.2.2. NIVEAUXLIMITES DE BRUIT
Article 6.2.2.1, Installations nouvelles
Los niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimits de proptété de l'établissementlés valeurs suivantespourles
différentes périodes de Ia journée

 

 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, ‘Allande 22h à 7h,

aufdimancheset jours fériés) ins! que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore finie admissible 70 dB) 0 dB)

 

   
 

Les émissions sonares duesaux acte des installationsne doivent pas engendrer uneémergencesupérieure aux valeurs
admissibles fixées dansle tableaufigurantà l'article 8.2.1, dansles zanes à émergence réglementée,

 Deplus,le niveau de bruit an limite de propsété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle ast on fonctionnement,
70 dB(A) pourla période de Jouret 60 dB(A) pourla période de nuï, saufsi le bruit résiduel pourla période considérés estsupérieurà cette limite

Article 6.2.2.2. Installations existantes
Au-delé d'une distance de 100 m des limites de propaétés, les émissions sonores dues aux aclvifés des installations ne doiventpas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dens le tableau ci-dessus, dans les zones àémergence réglementée,
Les zones à émergence réglementée sont définies surle plan annexé au présent arrêté.
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ARTICLE6.2.3. CONTROLESDES NIVEAUX SONORES

L'exploitantfait réaliser tous les 5 ans et à sesfrais, une mesure des niveaux d'émissionssonoresparune personneoù un
arganisme qualtié selon une procédure ef aux emplacements choisis après accord del'inspection desinstallalions classées.

 

Les mesures sont efféciuées selonla méthace dite d'expertise définie en annexe del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pourle voisinage ainsi que pour la sécurité des blens ou des
persannes, les points de conlâle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi quela mosure desniveauxvibraloires émis
Seront déterminéssuivant les spécifications des règles techniques annexéesà la clreuieire ministérielle n° 23 du 23juillet 1966
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées
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TITRE 7 — PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES GENERAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les
installations et pour en limiterles conséquences. I! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
malnlénir cote prévenlion des risques, déns les conditions normales d'exploitation,les situations tensitoires et dégrèdées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état dusite aprèsl'exploitation.

 

11 met en place le disposiff nécessaire pour en obtenir lepplicationetle meinllen einal que pour détecter et corriger les écarts
évenluels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ÉTABLISSEMENT

L'exploñant dispose des documents lui permettant de connaître la nelure etles risques des substances et préparations
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de dinçage, …) les fiches de données de
sécurité prévuesdansle code du travail permetient de salisfeire à celle oblgatian.

 

L'exptaitant doit fenir à jour un étatindlquant la nature et la quantité desproduits dangereux détenus, auquel esl annexé unplan
général des stockages. Cet état est fenuà la dispositionde l'inspection des Installations classées et des services d'incendie et
de secours.
L'inventaire ou létet des stocks des subetances ou préparelions dangereuses suscepüibles d'être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant comple des phrases de risques codlées per la
réglementation en vigueurest constamment tenuà jour.

 

Cetinventaire est tenu la disposition permanente des services de secours.
ARTICLE7.2.2. ZONAGEINTERNE À L'ÉTABLISSEMENT
Lexplaitantidentfie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanetions toxiques ou d'explosion
de parla présence tie subetances ou préparations dengereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenirsoit de façon permanents au sem-permanento.
Ces zones sont malériallsées per des moyens appropriéset reporiéessur un plen systématiquementtenu à jour.
La nature exacte du risque et les constgnes à absenter sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de bescin
rappelées à l'intérieur de celles-cf. Cesconsfgnes sont incluses dansles plans de secours sis existent

ARTICLE7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES
L'exploitant ent les expleltants d'installations dessées voisinesinformés desrisques d'accidentmajeurs identifiée dansl'étude
de dangers dès (ars quoles conséquencesde ces accidents maleurs sont susceptibles d'affecier les dites Installations.
11 transmet copie de cette informallon au Préfet et à l'inspection des Installations classées, 1] procèdedo la sorte lors de
chacunedes révislons de l'étude des dangers ou desmises à Jour relatives à la définition des périmètres ou à la nature des
risques.

 

ARTICLE7.2.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANTETRE À L'ORIGINE DE RISQUES
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le ces échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en
place un réseau de détecteurs ennombre suffisant avec unreport d'alarmeensalle de contrôle.
L'exploitant dressela liste de ces détecteurs avecleur fonctionnalité et détemime tes opérations d'entrotion destinées à
maintenir leurefficacité dansle temps.
La survellance d'une zone pouvant être à l'origine des risques nerepose pas surun seulpoint dedétection
La remise en service d'une installation arétée à la suite d'une détection,ne peut être décidée quepar unepersonnedéléguée
à ceteffet,après examen détaillé desInstallations, et amalyse dela défalance ayant provoqué l'alarme.

ARTICLE 7.2.5. ETUDE DE DANGERS
L'étude de dangers rédigée par l'exploïlant est révisée au plus tard tous les 5 ans oùà l'occesion de toute modification
imporlante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont syslémaïiquement communiqués à
l'inspection desinstallations classées.
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CHAPITRE7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANSL'ÉTABLISSEMENT
L'explaitantfe lesrègles de cireutatlenet de stationnement, applicablesà l'intérieur del'établissement, Les règles sont porlées
la connaissancedes intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de ciroulationet d'accës sont notamment délimitées, maintenues en conslant êlet de preprelé et dégagées de lou
objet eusceptible de gêner le passage. Ces voles sont aménagées pour que les engins des sonices d'incendia et de secours
puissent évaluer sans dlfeulté.
L'établissementest efficacement cléluré sur la iotattéda sa périphérie.

Au moins deux acvès de secours éloignés lun de l'autre, et.le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets:
d'un phénomènedangereux, sont en permanence maintenus accessibles del'extérieur du sie pour les mayens d'intervention.

‘Tout autre disposition devez être validée parle service départemental d'incendieet de secaurs et transmiseà l'inspection des
installaions classées.

Articie 7.3.1.1. Gardiennageef contrôle des accès
Aucune personneétrangère l'établissement nedoi avoirlibre accès auxinstalaions.
L'exploitant prend les disposons nécessaires au contre des accès,ainsl qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l'établissement.
En dehors des heures d'exploilallan, une surveillance par gardiennage ou (élésuivellancs est miss en place (avec report des
alarmes antHntruslon etincendie),afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas.  

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voles
Les voies auront les caractérisliques minimales suivantes:

 

= largeurdla bande de roulement: 3,50 m
= rayonInférieur degirafion: 11m
= heuteuriibre: 50m
- résistance à la charge: 16 tonnes paressieu

ARTICLE7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX
Lesbâtiments et Incaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'oppaser à
la propagallon d'un Incendie.

La salle de conteêle et les locaux dans lesquels sont présenis des personnes devantjouerun rôle dans la prévention des
scridents en vas de dysfoncilonnement de l'installation, sentimplantés et protégés vis à vis des risques toxiques,d'incendie et
d'explosion.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulalon sont aménagées et maintenuss constamment dégagées pour faciller Ia
Grculation du personnelainsi quel'ntervention dessecours on casde sinltre.

ARTICLE7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE
Les insiallations électiques et les mises à terre doivent être conçues, réalisées et eniretenues conformément à la
réglementationdutravail etle matériel doit être conforme aux normes européennes et françalses qui iui sont applicables.

 

Unevérification de l'ensemble del'installation étectique eskeffectuéeau minlraum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionner{ès explicitementles défectuosités relevées dans son rapport. L'explaltent consevera une trace écite des
éventuelles mesures correclives prises.

 

Article 7.3.3.1. Zones susceptiblesd'être à l'origine d'une explosfon - Mise à la terre
Les dispositions del'arfcle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électiques des
établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et susceptibles de présonter dos risques
d'explosian, sont applicablesà l'ensemble des zonesde risque d'etmosphèra explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d'explosion est porté la connaissance de l'organisme chargé dela vérification desinstalalions électriques,

 

Les masses métaliques contenant etfou véhieulant des praduils inflammables et explosibles sueceptibles d'engendrer des
charges électrostaliques sont misesà la lerre etreliées pardes liaisons équipolentielles.
Enautre, loutes les parties del'installation susceptibles d'emmagesinerdes chargesélecliiques (éléments de constuction,
appareillage, éservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre confommément aux normesexs(anies:
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ARTICLE 7.3.4. POUSSIERES INFLAMMABLES
L'ensemble de l'installation est conçu de façan à limiter les accumulalians de poussières inflammables hors des disposiifs
spécialement prévu à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation exisie néanmoins, l'installation est munle de dispasi
pemneliant un nétoyage aisé etla limitation des effets de surpression inteme dans les apparells, Ce nettoyage est offeclué
régulièrement.

 

  

Des mosures particulières d'inertage doivent être prises pour là manipulation de poussières inflammableslorsqu'elles sont
associées à des gez ou vapeurs inflammab'es.

Tout stockage de matières puivérulentes inflammables ou explosives est équipé d'un disposiüf d'alarme detempérature ou tout
autre paremètre significatiflorsqu'une augmentationde celle-ci risque d'enirainer des conséquences graves. 

 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Lesinstallations eur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évênements susceplibles de portergravement
atteinte, directement où indireciement à la sécurité des installalions, à la sécurlé des personnes où à la qualité de
l'endrannement,sontprotégées canbre lafoudre en application del'amëté ministérielen vigueur.

Une analysedu risque foudre (ARF) visent à protégerles intérêts mentionnés aux artides L 211-1 et L 6114 du code de
l'environnement estréaliséepar Un ofganisme compétent.Elle identifie les équipements et Installations dont une prolection doit
être assurée.
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la nomme NF EN 62305-2,version de novembre
2006 ou 8 un guide technique reconnu parle ministre chargé des installations classées.

L'exploitant transmet uneanaiyse du risque foudre (ARF) conforme eux dispositions 1 et 2 del'arrêté ministériel du 19 juillet
2011 relalfà la protection contre la foudre de certaines Istallalans classées, Elle définit les niveauxde protection nécessaires
aux installations.

Celle analyseeat systématiquement mise 8 jour4 l'oceaston de modifications substantielles au sens de l'aricle R 51235 du
code de l'environnementet à chaquerévision de l'étuds de dangers ou pourfoule modifcatien des installations sui peut avoir
des réporeussions sur les données d'eniréesde l'ARF.

A compierdu 1% Janvier2012

En fonction des résullals de l'enelyse du risque foudre, une étude technique est réalisée par un organisme compétent
définissant précisément les mesures de prévention et tes dlsposiifs de protection, lelieu de leur Implantationainsique los
modallés deleur vérificationetde leur maintenance.
Una nolice de vérification et de maintenanceest rédigéelors de l'étude technique puis complétée si besoin aprèsla réalisation
des dispositifs de profsclion.

Uncarnet de bord est tenupar l'exploitant. Les chapitres qui y furent sent rédigés lors de l'élude technique.

Les systèmes de protection conire la foudre prévus dansl'étude technique sont conformes aux nermesfrançaisesou à loufs
norme équivatents en vigueur dans un Etetde l'Unlan Européenne.

L'installation des disposilfs de pratection et la mise en place des mesures do prévention sont réalisées par un organisme
compélentà issue de l'étude techniqueau plus tard deux ansaprès l'élaboration de l'analyse du disquefoudre. Los dispositifs
de protection elles mesures de prévention répondent aux exigences del'étude technique.

L'installstiondes protactionsfait l'objet d'unevérification complète parun oiganismecompétent distinet del'installateur, auplus
tard sic mois aprèsleur Instellafon

Une vérification visuelle est réalisée annuellementpar un organisme compétent

L'étatdes dispositifs de protection contre Ia foudre des installations fail'objet d'une vérifcetion complèto tous les deux ans par
Un organismecompétent. Toutes ces vérifications sont déerttes dans une noûco de vérification et de maintenance et sont
réalisées conformémentà la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2005.

Les agressions de la foudre sur le sita sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérflatlon visuelle des
dispositifs de protection concemésest réalls£e dans un délaimaximum d'unmois, parun crganisme compéiont. Si fune de ces
vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en étet, celle-cl est réalisée dans un délai maximum d'un mois.

L'exploitenttient en permanence à disposifian de l'inspection des installations classées l'analyso du risque foudre, l'étude
technique,la notice devérification et do maintenance,le camet de hard etles rapports devérificetions.

28

 



CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS

Articie 7.4.1.1. Dispositions générales
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréerdes risques, en ralson de leur naluro ou deleurproximité
avec desinstallions dangereuses,etla conduitedes installatians, dont le dysfanctionnement aurait par leur développement
des conséquences dommageables pourls voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arcêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l'bjet de procédures etinstructions d'exploitaion écrles et contrôlées.

 

Les consignes d'exphollation de l'ensemble des installations décrivent explicilement les contrôles à effecluer, en marche
normateef à la suite d'un arrêt pour travaux de mocificalion ou d'entretien, de façonà permettre en toutes circonstancesle
respect des disposillons du présentarrêté et que le procédé est mzintenu dansles miles de sûreté défintes par l'exploitant ou
dansles mades opératoires.

 

Le bon état de l'ensemble des instellalians {cuves derltement et leurs annexes, stackages,rétentions, canellselions,

…)

est
érépériodiquementparl'alolant,peammentavan après toule suspension d'activité de l'installation supérieurs à Lois
semaies et au moins unefois par an. Un préposé dfment formé contrôle 18e paramètres du fonclionnement des dispositifs de
traitementdes rejets.
Ces vérifications sont constgnées dans un documentprévu à cet effet at tenu à la disposition de l'nspeciion des Installations
classées, Le préposé s'assure notamment do la présence de réactis nécessaires et du bon fonctionnement du système de
régulaflon,de conirôle et d'alarme.
Article 7.4.1.2. Consignes d'exploitation
Ces consignes spécifient notamment :

# laliste desvérifications à effectuer avantremise en marchede l'installation après une suspension prolongéo d'activi
«les condllians dens lesquelles sont délivrées les substanceset préparations toxiques etles précautions à prendre à

leur récaption,à leur expédition et à leur transport :
la neture etla fréquence des contrôles dela qualilé des eaux détoxiquéesdansl'installation:
les opérations nécessaires à l'entretienet à la mainforance, notamment les vérifications des systèmes automaliques
de délectian:

+ tes modalités d'intervention en cas desituations anommales et accidentelles ;
+ es modaïités do mise en œuvre des dlsposilifs d'isolement du réseau de collecte prévuesà l'article 4.2.4.2 du présent

arrêté :

 

L'exphollants'assure da la connaissance ei du respect de ces censignes par son personnel.

Article 7.4.1.8, Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositionsdu coce du travail, des consignes préelsantles modalités d'application des dispositions du
présant arrêté sontétablies,tenuesà jourot portées la connaissance du parsonneldansles fieux fréquentésperle persamnel
Ges cansignesindlquent notamment :

Yinterdiction de fumer ;
interdiction de fout brâtage à Fair libre :

2 fimierdicion d'apporter du feu sous uno forme quelconque dans les parties de installation qui, en raison des
carecéistiques quelllatives st quenllalives des maflères mises en œuvre, siockées, utllsées au produlles, sont
susceptibles d'êro à l'arigne d'un sinistre pauvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou lo meintlen en sécurié del'installation ;
l'obligation du« permis d'intervention » ou « permis de feu» ;
les mesures à prendre en cas defuils sur un réciplené ou uné canalisation contenant des substences dangereuses et
notamentles conditions d'évacusiion desdéchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
les moyens d'extinetion à utiliseren cas d'incentk
la procédure d'elerte aves les numérosde téléphone du responsable d'interventionde l'établissement, des services
d'incendie et de secours ;

= fes procédures d'arrêt d'urgenceat de miseen sécurité de l'installation (élecieilé, ventllalion, clmetisation, chauffage,
fermeture des portes coupe-eu) ;
ta procédure permettant, en casde lutte contre un incendte, d'isoler 8 ste afin de prévenir touttransfon de pollution
vers le millerécepleur.

ARTICLE7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL

Outrel'aptiuce au poste occupé, lee différents opéraieurs et intervenants eur le site, y compris le pessannel intérimaire,
recoient une formation sur les risques inhérents des installstions,la conduile à tenir encss d'incident ou aecldentet, eur a
mige en œuvre des moyens d'intervention,

 

  

 

 

Des mesures sont prises pour vérifierle niveau de connaissance ef assurer son maintien.

Seuts les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux ciépts de substances toxiques,

Cette fomation compare nolamment: 29

 



= toutesles informations uïles surles produils manipulés, les réactions chimiqueset opérations de fabneatlon mises en
œuvre,

- les explications nécessaires pour[a bonne compréhension des cansignes,
= des exercices périsdiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par te présent arrêt î

 

  qu'un entraînement périodiqueà la candulte des unités en situalion dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention
sur celles-ci,

- une sensiblisation eur le comportementhumain et les facteurs susceptibles d'altérer lea capacités de réaction face au
danger.

ARTIGLE7.4.3, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tousles travaux d'extension, modification où maintenance dans les installelions ou à proximilé des zones à risque Infammable,
explosible et loxique sont réalisés surla based'un dossier préélabldéfinissant notamment leur néture,les risques présentés,les conditions de leurintégration au sein des installations ou unités en exgleltation et les disposilions de conduite et de
euveillencs à adopter.

 

Les travaux fant l'objet d'un penis délivré par une personne dûment habilitée et nemmément désignée.

Article 74.31, « pormis d'intervention» ou « permis do feu »
Les travaux conduisant à Le augmentation des risques (emploi d'une flammeou d'une sourco chaude par exemple) ne
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention» et éventuellement d'un « pemnis de feu» et en
respectant une consigne particulière
Le € permis d'intervention » et éventuellement1à « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis ot visés par
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément déslgnée. Lorsqueles lreveux sontefféclués par uno ontreprise extérieure,
le « permis d'intervention» et éventuellementle « parmis de feu » et la consigne particulière doivent être signépar l'explollent
et l'entreprise extéreute ou les personnes qu'ilsauront nommément décignéss.

  

Aprèsle fin des (rsvaux et avant [a reprise del'activité, une véricalon des installations doit être elfscluéeparl'exploifant ou
son représentant oule représentant del'éventuelle entreprise exériaure.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTIGLE7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Une consigne évrte doi préciser les véniications à effectuer, en parliculier paur s'assurer périodiquement del'étanchélté desdisposé de rétention, préelablement & louie remise en service après arrêt d'exploitation,et plus généralement aussi souvent
quele jusliferont les conditions d'exploltafton,

  

Les vérifications, lss opérations d'entrelien et devidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécialtenu à ia
dispesiion del'inspection des installations classées.
ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGEDES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs otautres emballages,les récipients fixes de stackage de produfls dangereux d'un volume supérieur à
800 itres portent de manière trés lisible [a dénomination exacte de leur cantenu, ls numéro ele symbole de danger défini dans
la réglementation relative à l'étiquetagedes substances at préparations chimiques dangereuses.
A proximité des aires permanentes de stockage de proctils dangereux onrécipients mobites,lea symboles da danger ou les
godes correspondent aux produits doivent être ladlqués do façon très lisible.
ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS
Tout stockage ke ou temporaire d'un liquide susceptibls de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une
capacité derétention dont le volume pet au moins égalà la plus grande des douxvaleurs suivantes:

- 100 % dela capacité du plusgrandréservoir,
- 60 % de la capacité desréservoirs associés.

  

Getie disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eauxrésdueires.
Paur les stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,la capacits de rétention estau mains égaleà

= dans ie casde fiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité totale desfs,
-_ denses autres cas, 20 % dele capacitétotale desfûts,
= dans tousies 635, 800lîres minimum ou égale la capacité totale tarsque celle-ciest iférieuro à 800 Ifrec.

Les capacités de rétention sont étanches aux produïls qu'elle pourrait contenir, résisfs à l'action phyalque et chimique des
Aides et peut être contrôlée à tout moment. Hen est de même pour son éventueldisposiüf d'obluration qui est maintenu fermé
en permanenca,
Les capacités de rétention ou 165 réseaux de collecte et de stockage des égoutturesel effluents accidentels ns comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dansle réseau d'assainissement ou le mieu netursl
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La concepiion de 1a capacité est telle que toule fuile survenant sur une euve

ÿ

soitrécupérée, comptelenu en particulier de la
différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet duréservoi

Ges capacités de rélanton doiventêtre eonstuiles suivant (es règles delat, en limilant retemmentlos surfaces susceptibles
d'être moullées en cas de fu
Les déchets et réeidus produils coneidérés comme des substances ou préparations dangereuses sont sfockés, avant leur
revalorisalion ou leur &iminalion, dens des condiliens ne précententpas de risques de polllion (prévention d'un lessivage par
les eaux mééoriques, d'une palulion des eaux supericielles et souterraines, des anvols etdes odeurs) pour les papulatons
avoisinantes ell'environnement.
Les stackages tamporalres, avant recyclage ou éliminallan des déchels considérés enmme des substances ou préparations
dangereuses, sont rélisés sur des euveltes de rétenlion étanches et aménagées pour là récupération des eaux météariques.

ARTICLE7.5.4. RESERVOIRS ET GANALISATIONS

L'étanchéité du (ou des) réservelr(s) associé(s) à la rétention doit pauvoir êlre canlrälée à tout moment.
Les malériaux utilisés doivent être adapiée aux produits utlisés de manière, on parculer, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

   

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour(85 slockages enlerrés de limiteurs da remplissage. Le stockage
des liquides inflammables, ainsi que des aulres substances ou préparallons toxiques, convives où dangereuses pour
l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fasse magçonnée eu assimilés.L'élanchèllé des
réservoirs est contrélable.

Les canalisalions doivent être installées à l'abri des chocs et dannertoulo garantie de résistanceaux eclions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrobtiques. est en particulier Inerdid'intercaler des tuyauteres llexiblos entre le réservoirtes
robinets ou clapets d'art, isolantc6 réservoir des apparsils d'utilisation

ARTICLE7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs ou réciplents contenant des produits incompatibles ne sent pas assactés à une même rétention.
Le steckage desliquides Mfammables,alnel que des autres produits, todques, corrosifs au dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sal que dans des récervoïrs insfalés en fosse maçonnéeou aselmilés,et pour lesliquides
Inflemmables dans lerespect des dispositions du présent arrêté.
L'expleltantveille à co queles valumespotentiets deréfention restent disponibles enpermanence. A cel effet, l'évacuation des
eaux pluvialesrespecte les dispositons du présent arrêté.

ARTICLE7.8.6. STOCKAGE SUR LESLIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, prodults intlemédisires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont fimllésen quanfiléstockée et utilisée dans tes ateliers au minimum technique permetlant leur fonctionnement
nonmal,

ARTICLE7.6.7. TRANSPORTS — CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effeciué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidenief des emballages.

En pareuler, les transterts de produli dangereux à l'elde ds réserves mobiles s'effeciuent suivant des parcours bien
déterminés etfanfobjet de consignes particulières.

Le stackageet la manfulation de produils dangereuxou polluants,solies ou liquides(ou lquéñée) sonteffeciués surdesaires
étanches et aménagéespour larécupération des fLiles évariueles.

 

Les réservoirs sont équipés de manière & pouvoir vérifier leur niveau de remplissago à tout moment et empêcher ainsi lsur
débordement en cours de remplissage.

Ge dispositif est pourvu d'une alarmede niveau haut.

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substancesou préparallona dangereuses récupérées en sas d'accident sulproriairementlfile déchets la
lus appropriée. En foutétat de cause alles ne peuvent être élminées que dans des conditions canformes aux disposflons di
présentarrêté.
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CHAPITRE7.6 MOYENSD'INTERVENTION EN CASD’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
Uinstallation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés
confonmément aux normes en vigueur, ën nombre suffisantet correctement répartis eurla supericie à protéger.L'exploitant
meten œuvre des moyens d'intervention conformes à l'élude de dangers.

ARTICLE7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon éfat, repérés, facilement accessibles et vérifiés eu moins une fois par an par unorganisme compétent
L'exploilent doit pouvoir justifier, auprèsde inspectiondes installations classées, del'exécution deces dispositions.I doi fer188 conditions de maintenance et les conditions d'essals périodiques do cos matériels.
Les dates, tes modalités de ces contrôles et les observations canslatées doivent être inscriles surun registre fenu à la
disposiion des senicee de la protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection desInstallations classées.

 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTION INDIVIDUELLE DU PERSONNEL D'NTERVENTION
Sans préjudice des disposhions du code du {ravail, des matériels de protection individuelle, adaplés aux nsques présentés par
les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lou
d'ulsation. Ces maiéiels doivent être tenus en bonétatet vérifiés périodiquement. Le persannel doit être formé à l'emplol de
cos maléiels.

 

Les installations doivent être dotées de moyensde secours contrel'incendie appropriés auxrisques el confonnes aux normes
en vigueurpourchaque type d'inalallatton.

ARTICLE7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
L'étetlissement doit dispaser de 506 propres mayens de utcontre l'incendie adaptés aux Hsques à défandre,el au minimum
les moyens définls ci-après :

= des oicteurs en nombre et en qualité adaplés aux disques,doivent étre judicieusement réparts dans l'établissement
etnotamment à proximité des dépôts de mafiéres combustibleset des postes de chargementet de déchargement desproduits otdéchets :

= des réserves depreduils absorbants, enquanits adaptée au risque, au niveau des zonss de dépotago deelockage et
d'uïllsstion des produfis chimiquesei déchets ;

= de potoaux d'incendie putlics sfués à moins de 100 mètres ef pouvant assurer un déminimum égal à 180 m'h en
simultané pendant 2 heures. Cheque hydrant doit alors présenter un débit minimum da 60 m°h sous une presslon
dynamfque minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Dansle cas d'une ressource en eau incendie pxtériours à
l'établissement,l'exploitant s'assure desa dlspanibilité opérationnelle permanente ;

-_ d'un systéme de délection automatique d'incendie avecreport de l'alamme,

ARTICLE7.6.6. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des disposiions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent anêté sontétablies,intégrées dans des procédures générales spécifiques étieu dans 85 procédureset instrucllons de travail, tenues à jour et
affichées dans les eux fréquentés parte personnel

 

Ces consignes sont développéesà l'article 7.4.1. du présent arrêté.
ARTICLE7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sant établies pourla mise en œuvre des moyens d'interventian, d'évacuation du personnelet d'appel dessecours exlédeurs auxquels Fexploilant aura communiqué un exempleirs. Le personnel est entraîné, tous les 5 ans, à
F'appllcatian de ces consignes.

ARTICLE7.6.7. PROTECTION DESMIEIEUX RECEPTEURS - BASSIN DE CONFINEMENT
Los réceeux d'assainissement susceptibles do rocueilir fensemble des eaux pollués lors d'un accident au d'un incendie& compris les eaux d'exinctianet de seffoidissemensont raccordéss à un basein de confinement étanche aux produitscollectés et d'une capacité minimumde 412 m* avant rojat vers lemieu récepteur. La vidange suivra les principes imposéespar lechapitre 4.311 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être pollués.Le premierflot des eauxpluviales susceptibles d'être polluées par lesehage de toitures, sofs,airasdo stockage, est collectédans un bassin de eanfinement d'une capacllé minimum de 570 m’, équipé d'un déversoir d'orage placé entête.Gos deux bassins peuvent être confandus auquel ces,leur capacité lent compte à la fois du voWmedes eaux de pluie etd'extinction d'un incendie majeur sur leste.
li sont maintenus en Lemps nomrel au nieau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commandonécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À GERTAINES

INSTAELATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE8.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION

ARTICLE81.1. REGLES D'IMPLANTATION

Los apparells de combustion sont implantés de manière à prévenir fout risque d'incendle et d'explosion et à ne pas
compromettrela séeuritédu voisinage,intérieuret extérieur de l'installation. Ils sont suffisamment élolgnés detout stockage et
de loute actMité maltant en œuvre des matières combustibles ouinflemmaties.

ARTICLE 8,12. VENTILATION
Sans préjudics des dispositions du code du travail, leslocaux doivent&tro convenablement ventlés pour notamment éviter la
fonnation d'uneatmosphère xelesigoù nocivs.

 

La ventaton deit assurer en pemmanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notemment en cas de mise on sécurlé de
installation, un balayage de laimosphère dufocal, compatible avec le bon fonctionnementdes appsreils de combustion, au
moyen d'ouvertures en parties hauts et basse permettant une cireutation efflcace del'air ou par oui autre moyenéquivalent.

 

 

Le débouchéà l'aimosphère de la ventilationdoit être placé aussiloin que possible des habitetionsvoisines st des bureaux.

ARTICLE 8.1.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent &fre conçuset réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite
rolamment dans des espaces confinés. Les canallsaions sont en tant que de besoin protégées contre les agreselons
extérieures (corrosion, choc, température excessive...)et repérés parles couleurs normalisées.

  

Un aiepositf de coupure,indépendamment de fout équipement de réguietion da débié, doit être placé

à

l'extérieur des bâtiments
pour permetre d'iniertompre l'alimentation en combustible des apparells de combustion. Ge dispositif, clairement repéré et
indiqué dansles consignes de d'exploïation doit être placé

=” dans un endroit accaseiblo rapitemententoutescirconstances,
= afexérieur ef en aval du poste deIvreison etfou du stockagedu combustible.

11 est parfaitementsignalé, maintenu enbonélat de fonctionnement et comporte une indlestion du sens de la manceuvre ainal
qulerepérage des positions ouverte etformée.

Le parcours descanalisations à l'intérieur des locaux où se trouventles appareils do combustion cet aussiréduit que possible.

Parailleurs, un erganede coupure rapide doit équiper chaqueappareil de combustion au plus près de celui-ci.
La consignëiion d'un {rançon decanalisation, notamment en casde travaux, s'ffectugrz selon uncahier des charges précis
défini par l'exploitant. Les obiuraleurs à percale, non maneeuvrables sans fuite possible vers l'aimosphère, sont Interdite à
intérieur des bâlments.

Le combustiie uillsé paurassurerle revenuet le séchage des plèces métalliques,la cuisson de là peinture,le chauffage des
tocaux et la gaz neturel(0,2 m de soufre exprimé en équivalent SO: par KW).

Losfactures des combustibles uilisés doivent parter la mentionde leurqualité exacts

;

elles sont conservées pendant un délai
de deuxens.
ARTICLE 8.1.4. CONTROLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équinés de disposiifs permettant d'une par, de contrer teur bonfonctionnementet d'autre
part, en ces de défaut, de metire en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation.

ARTICLE8.1.5. INTERDICTION DES FEUX
En dohors des appareils da combustion,il st interdit d'apporter du feu sous unefome quelconque, sauf pour la réalisation de
frevaux ayantfait objet d'un « parmis de feu», Cetle interdiction doiêtre affchéo en czracières apparents.

ARTICLE 8.1.6. LIVRET DE MAINTENANCE

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien desinstallelions de combustion sont portés eur un vrai.
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CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE
Lesinstallilons derefroidissement par dispersiond'eau dansun flux d'afrrespectantles prescriptions prévues dansles arrêtés
ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En pericullr, l'explailant prend loules les disposillons
nécessaires pour que la sonentralion en Leglenella spaañe dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence
maintenue à une concentration Intérieure à 1000 UFCAselonlà normeNF T 90-431.

 

Lesinstallations derefroidissement par Tour Aéra-Réfiigérantes {TAR) sant aménagées et exploilées suivent [es dlspositions
de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2004 relatif aux Insisllalions de refroidissementpardispersion d'eau dans un flux d'air
soumises à déclaration au titre de le cubrique n°2921.

 

En particulier les prescriptions particulières sulvanles sont applicables :

ARTIGLE8,2,1, PERSONNEL.
L'exploitetion s'effectue sous la survellance d'une personne nomment désignée par lexploilant, formée et ayant une
comnelssance de la candulte de installation et des risques qu'elle présente, noteminent du risque lié à la présence de
légionnelles,ainsi que des dangers et Inconvénients de produits utilisée ou stackès dansl'installation. 

Tautes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vus d'appréhender selon leurs
fonclions le risque légionellose associée à l'installation. L'organfsation de Ia formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la
formation aux besoins sant explicilés et formelisées.

L'ensemble des documents juetiflant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspectian des installationsclassées

Les personnesétrangères l'établissement ne doivent pas avoir un accès fibre aux inslallefions.

ARTIGLE8.2.2. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUESDE DEVELOPPEMENTDE LEGIONELLES
L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur installation dans ses conditions defonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrage, interventions relaïes à la malntenance ou
l'entretien) et dans sea conditions de fonctiennement exceptionnelles (changement aur l'installation ou dans son made
d'exploitation)

 

En parficulr, sont examinés quandis existent :
* les modeltés da gastions des instalatlons de refroidissement (et notammentles procédures d'entretienet demaintenance

portant surces installetions) :
+ les résultats des indicateurs do euli at des analyses on légionslle ;
+ les actions menéesen application te l'encle5 eila fréquence de ces acffens ;+ les sfuallans d'axploitaïion pouvent ou ayant pu conduire à un nsque de développement de biofim dens le cireuit derefroidissement, nofamment incidents d'entretien, bras mon temporaire lé à lexplolfaton, portions à faible vilesse de

circulation de l'eau, parions à température plus élevée.

 

analyse de risque prend également en comple les candifions d'implantation et d'aménagementainsi que la concepllon de
Tinstallation.

Cet examen s'appuie notamment sur tes conséquences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque
légionellose,y compris les sous-traltants susceptibles d'intervenir sur l'inatallation,

Au moinsune fois par4,l'analyse méthodique des risques est revue per l'explollant Cetterévision s'appuie notamment surles conclusfons da vérification menés en application de l'article 8.2.5 ef surl'évoluüon des meilleurs fechnotogiesdisponibles.

 

 Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoir les procédures misss en place dansle cadre do lapréventlon du risques Hégionellese et planifl, le cas échéent,les travaux décidés.
Les conclustans de cet examen, ainsl que leséléments nécessairesà sa honno réalisation (méthodoiogle, participants,risques
étudlés, mosures de prévention, suividesindicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont fenus

la disposition del'inspection desinstallations classées.

ARTICLE8.2.3. PROCEDURES
Des procéduresadaptéesà l'exploitation do linstalation sontrédigées pour définir et meltre en œuvre :+ fa méfhodotagie d'anelyso desrisques:
* les mesures d'entretion préventde l'installation en fanclionnementpourévier la prelfération des micro-organismes et enpañieullerdes Iégioneles ;
+ les mesuresde vidange, neftoyagaet désinfection de l'instalafion l'arrêt;
+ les acüons correclies en casde siluation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitementpréventif.) :
+ f'arêtimmédiat de l'installation dans des conditions compatibtes avec Ia sécurité du site at de l'outil de production
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ARTIGLE 8.2.4. ENTRETIEN ET SURVEILLANGE
 

Artiele 8.2.4.1. Dispositions générales
Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place an de limiter la prolféretian des légionelles dans
eau du circuit et sur tautestes surfacesde l'installation en contact avecl'eaudu circuit où pourraitse développerun biofim.

L'exploitants'assure du bonétat ét du bon positfennement du dispositif defimitalon des entraînements vésiculaires, Lors d'un
changement de disposde limilaion des entraînements vésiculaires, l'exploilent dovez s'assurer auprès du fabricant de la
compatlilé de co dernier avecles caracéristiques de la tour.
Un plen d'entreïen préventif, de netloyage et de désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la
concentrallon des tégionelles dane l'eau du cifeuit à un niveau Inférieur à 1 000 unités fontcolonies par litre d'eau, est mis
en œuvre sousla responsabiité de l'exploitant. (o plan d'entretienpréventif, de netioyage el désinfectiondel'nstallation est
définià partir d'une analyse mélhodique des risques da développement des églanelles.

Artlcle 8.24.2. Entretion préventif de l'installation en fonctionnement
L'installation est maintenue propre et dans un bon étatde surfacspendant ladurée de sonfonctionnement.

Afin da lrmiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formelion du biofiim sur les surfaces de
l'installation ot la prallfération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne geslon hydraulique dans l'ensemble de
instatlsllon {régimeturbulent) et procède à untraitement réguller à effet permenent de son installation pendanttoute la durée
de son foncliannement. Le Wrafement pourra être chimique ou metre en œuvre fout auire procédé dont l'exploitant aura
démontré efficacité surle blohim et sur lesIégionelles dans les conditions de fonctionnementde l'exploitation.

Dansle cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des praduils sontfixées elmaintenues à des
niveauxefficaces ne présentant pas da risque pour lintégeté de l'installation. L'exploitant vérifiela compatinilté des produils de
traitement, netoysge ot désinfection uülisés, En particulier,le choix des produits blocidestlent compte du pH de l'eau du circuit
en contaci avec l'airet du risque de dévelappament de souches bactériennesrésistantes en ces d'accoutumance eu principe
actif au bipcide, L'exploitant dispose deréservessuffisantes de produits pour falreface à un besoin urgent ou à des Irrégulenités
d'approvisionnernent

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentralions minérales à un niveau acceptable en
adéquation avecle mode de traitementdel'eau.

Les appareils de traitementet les appareils de mesure sont carcectement entretenus et maintenus canfomnément aux règles de
l'art.
Article 8.2.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt
L'installation derafroidlssementest vidangée,neïtoyéo ot désintectéo :
+ avanila remise en cendce del'installation de refroidissementintervenant après un arrêté prolongé:
«entoutéfai de cause au mainsurfois paran.

 

Les opérations de vidange, netioyagest désinfection compertent:
+ uno vidange du circuit d'eau:
+ un nettoyage de ensemble des éléments de lnstalation (tour de refroidissement, des bacs, canalisons,

garnissageset échangeur(s)…. ;
+ uns désinfeclion par un produit dont l'effcaclté vis-aais del'élimination des léglonelles a étreconnue

:

le cas
échéant cofte désinfection s'appllquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'imentalion en eau du
systèmede refroïdissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résidualres sont soit rejetées à l'égout, solf récupérées etéliminées dansuno station
d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment aulorisè 4 cet effet au lire de la législation des Installations
cssaées, Les rejois ne doiventpas nuire à la sécurité des personnes, à la quallté des mieux naturels, nià Ia conservallon des
ouvrages, nl éventuellement, aufancllonnementde Ia station d'épuration danslaquelle s'effectue le rojat.

Lars de tout nettoyage mécanique, des moyens de profecilon sont mis en place afin de prévenir tout nsque d'émissions
d'aérosols dans l'environnement.L'utlisalion d'un nettoyageà jet d'eau sous pressien doit êre spécifiquement prévuespar una
procédure pariulière et doitfaire l'objet d'un plan de prévention auregard desrisques de dispersion de légionelles.

Un plan desurveillance destiné à s'assurerde l'efficacité du nettoyageet de la désinfecllan de l'installation est défini à pair
des conclusions del'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus, Ce plan est
mis en œuvre surla basedo pracéduresformalisées.

 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiqueset mierablologiques qui permetient do diagnostiquer les dérives au seln
de linstallation. les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisées périodiquement per l'exploilant selon une
fréquence st des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sonmises en œuvre.
Toute dérive implique dessetlons correctives déterminées par l'exploilant.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence dela surveillance pourtenir comple des évolutlons de son
inétallation, deses performances par rapport auxobligationsréglementairesef de seseffels sur l'envitonnement.

35

 



des Legianella Species selon la norme NF 190-431 est su minimum Himestrielle
stallation.   

Laféquence des prélèvements etans:
pendant la période de fonctionnement de l
S, pendant une période d'au moins 12 mols confinus, les résullels des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unitésfonmant colonies par litre d'eau,la fréquence desprélèvements et analyses des Legionella Specie selon la norme NF TÉ0-431
peut être au minimum timeslriello.

Si un résultat d'une analyse en légionnelles est supéneur ou égal à 1 000 unités formant colanies par lire d'eau, où slla
présencede flore Interférente rend Impossible la quantifcalion de Legionella Specie, la fréquence des prélèvements et
analyses des Legionella Specle selan la nome NF TaD-481 est de nouveau au minimum mensuelle,

Le prélèvement est réas$ par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eeu de refroldissement où l'eau estreprésentalie de celle en circulation dans le ckeul et hors de taule influence directe do l'eau d'appoint. Ce point deprélèvement repéré par un marquage, est fé sous la responsebllté del'exploitant de façon à fecilierles eamparaisons entre
les résullels de plusieurs analyses successives.

La présence del'agent bactéricide uflisé dans l'installation doit être prise sn comple notamment dans |s cas où un traitementcontinu à base d'oxydantest réalisé le flacon d'échantilonnage, foui parle laboratoire, doit contenir un neutralisant en
auantité suffisente.

 

St s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de chocréalisé à l'aide d'un blocie qu de réaliser un contrôle sur demande de
l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectuésjuste avant le choc et dans un délai d'au moins
4B heures après celui-ci.

  

Las disposiliens relativesaux échantillons répondent aux dispositions prévues parla norme NF T90-431.

ARTICLE8.2.5. RESULTATS DEL'ANALYSE DFS LEGIONELLES
L'expoitent demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résullats font apparaîtuneconcantration en légionelles supérieures à 00 000 UFCAsoient conservés pendant 3 mois parle laboratoire.
Le rapport d'analyse fournitles informations nécessaires l'identificationde l'échantillon :

« coorannéos del'installetion :
date,heure de prélèvement, température del'eeu:
ram du préleveurprésent:
référence etlocalisation des points de prélèvement;
aspect de l'au prélevée: coufeur, dépôt ;
PH, conductivité et turbidité del'eau au lieu du préfèvement
mature etconcentration des produits de traitement (biocides,biodiapersents …) :
date deia demière desinfactian choc.

 

Lesrésuliats obtenus font l'objet d'uneinterpréfalion.

L'exploitant s'assure que le laboratoire laformera des résultats définlifs et provisoires del'analyse par des moyensrapideGélécople, couris))
si

:
»_ lo récuiiat définitdo l'analyeo dépassele seul de 1 000 unités formantcoleniesparlitre d'eau:
“le résultat définiif do l'analyse rend impossible la quantifeatlon de la Lsgionela spece en ralsan dela présence

d'une flore interférente.
ARTICLE8.2.6. PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES
L'inspection des insfellaions classées peut demander à tout moment la réalssflon de prélèvements et analysescupplèmentaires, y compris én déclenchant un contrôle da façon inopinée,ainsi quel'éenification génomique des souchesprélevéesdans lnstallaüon parle Centre malionalderéférence desIéglonelles (CNR de Lyon).

 

L'ensemble des frais des prélévements et analyses esi supporté par lexpialtant.

ARTICLE8.2.7. ACTIONS À MENERSiLACONCENTRATION MESUREEEN LEGIONELLA SPECIE EST
SUPERIEURE OU EGALEÀ 100 000 UNITES FORMANT COLONIESPARLITRED'EAU SELON LA
NORME NF T90-431

2) Siles réeultats des anaïyses en légionelle, selon la norme NF 190-431, réallsées en application de l'ensemble desdisposons qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella Specie supérieurs au égale à100 GU0 unités formant catonlespar lire d'eau, l'exploitantarrête, dansles meilleurs défale, l'installation de refroidissement,selon uns procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablementdéfinie,etréalise la vidange,le netioyage etla désinfectionde l'installation de refroidissement. la procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le meinien de l'outil et tes
conditions de sécurité del'installation, et des installations associées.
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Oës céception des résultats selon la noime NF T80-431, exploitant en infomme immédiatementl'inspection de installalions
classées par téléconis avec le menlon: «Urgent et important - Tour aéroréfigérant - Dépassement du seuil de
100 009 unités formantcolonies par ire d'eau

‘Ce document précise
= les cpordannées de l'nstallllon;
= la concerlraüon en légionelles meeuréo ;
= la dote du prélèvement :
= les actions prévues et leurs dates de réallealion.

 

b) Avantla remise en service de l'installation.l'exploitant procède à une enaiyee mâthdique des risques de développement
des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'aricle 8.1.2, où à lscluelisalion de l'analyse existante, en pronant
notamment en compte [a canception de l'installation, sa conduile, san entretien et sonsui. Celle analyse des dsquesdoit
permeltre de définirles actions correclives visent à réduire les risquesde développement des légionelles et de planifier la
Miss en œuvre des moyens suscepllbles deréduire ces risques. Le plan d'actions correcives ainsi quela méthodologie
mise en œuvre pour analysereetincident sont jointsau camet de suhl

 

 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les
modeités do vérifealion de l'efflcacité des actlens avant et après renjise en sance del'nstallation sont définies pardes
indicateurs tels quedes mesures physlco-chimiques ou des analyses microblologiques.

 

©) Après remise en service de l'installation, l'exploflant vérifie Immédiatement l'eficacité du netioyageet des autres mesures
prises selon les mosalltés définies précédemment.

 

Quarente-huit heures après celle remise en sendce,l'exploitant réalise un prétèvement pour anelyso des légianellesselon là
norme NT TR0-431.

Dès réception des résultats de prélèvement, un rapport global sur lincident es£ iransmis à l'inspection des installations
classées. L'analyse des risques est jainte au rapport d'ineidem. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange,
netlsyage ot désinfection mises en œuvre, ainsl que les actions correctives définies stleur calendrierde mise en Gauvre.

d)_ Les prélèvements et les analyses en Leglonella Specie selonla norme NF 80-481 sont ensuite effeciués tous les quinzs
jours pendant rois mois.

En cas de dépassementde la concantratian le 10 000 unités formantealonies parlitre d'eau sur un des prélèvements presclts
cHdeseus, linstsllaïlon est à nouveau arrêtée dans les meilleurs détais et l'ensemble desactions prescrites ci-dessus sant
renouvelées.

  

€) Dans le cas des Installations dont l'arêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la
sécurité del'installaionet desinstellalons associées, la misa en œuvre dola procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra
être sloppée, saus résenvequ'il n'y ait pes d'opposition du Préfet

à

la poursuite du fonctionnement de linstalllion de
refroidissement, sf le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effoctué pendent a mise en œuvre de la
pracédure d'arrêt est mférieur à 10 000 unités formant coloniesparlire d'eau.

 

 

La remise onfonctionnement de l'inslellation de refralaissement ne dispense pes l'exploitant de la réalisation de l'analyes da
risques, de la miseon œuvre d'une procédure de neffoyage et désinfection, etdu suhida son effacé. Les prélèvements et
les analyses en Leglonella specie selon lanorme NF 190-431 sont ensuife effectués tousles huit jours pendant rois mois.

 

En fonclian des résultats de ces analyses, l'exptoitant met en œuvre [es dispositions suivantes :
» en cas de dépassementde la concentration de 10 000 unitésfoincolonles par Htro d'eau, l'exploitantréalise

ou renouvelleles actions prévues aupoint8.1.7 b) etsoumet ceséléments

à

l'avis d'un tiers expert dentle rapport
est tranemis à l'Inspection des Installations classéesdansle mois suivantla connaissance du dépassement de la
concentration de 16 000 unités fermant colonies par tra d'eau:

+ En bes de dépassement dela concentralion de 100 000 unités formant colonies parlire d'eau,l'installation est
arrêtée dans les meilleurs délais et l'explollani réalise l'ensemble des actions prsscrites aux points 8.1.7. e) à
BAT.

Le Préfet pourra aulorserla poursulte du fonclionnement del'nstalletion, sous réserve quel'exploitant motte immédialernent
en œuvre des mesures compensatoires sournisesà l'avis d'un tiers expert choisi aprèsavis de linspeclion des installations
classées.

 

 

 

ARTICLE 8.2.8. ACTIONSA MENERSI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE SELON
EST SUPÉRIEUREOÙ ÉGALE À 1 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET
INFERIEURE

À

100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU

Siles résultats d'ansiyses réalisées en application de l'ensemble des dispesilions qui précèdent meltent en évidence une
concentration en Legionelta Specie selon la norme NF T80-431 supérieure ou égale à 1 000 unilés formant colonies par lire
d'eau et inférieure à 100 00D unités formant colonies parlire d'eau, l'exploitantprend des dispositions pour nettoyer et
désinfecter l'installation de façonà s'assurer d'une concentration en Lognella Space inférieure à À 000 unités forment
colaries par lire d'eau.
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La vérifcatian del'effcacité du netoyageet de la désinfection estréalisée par un prélèvement selon la norme NF TBO-431 dans
les deuxsemaines consécullesà l'action corrective,

Le lraïtement etla vérification del'efficacité du traitement sont renouvelée tant que la conceniralion mesurée en Leglonella
Specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies perlitre d'eau etinférieure à 100 000 unitésformant cotoniss
par lire d'eau.

 

A partir de (rois mesures consécutives indiquant des cancentratfons supérieures à 1 000 unités Farmant colonies par litre
d'eau, l'exptoltant devra procéderà l'acluallsafiondel'analyse méthodique des sques de développement des légianelles dans
l'installation prévue à l'anicle 8.14.2 en prenant nolamment en compile la concentrationde l'installaan, sa conduite, son
entretien, son suhi. L'analyse des risques doit permettre de définir les aclions coreclies visant à réduire le risque de
développementdes léglonelles et da planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan
d'actions correctives, alnsï que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet Incident sont Joints au cametde suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspocion des
installations clessées,

ARTICLE8.2.8. ACTION À MENERSILE RESULTAT DEL'ANALYSE SELON LA NORME NF 190-431 REND
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRESENCE D'UNE
FLOREINTERFERENTE

SI le résultat del'analyse selonla norme NF T00-431 rend impossible la quantification de Legionella Specle en raison de la
présence d'une flore interférent, l'exploitant prend des disposidons pour neloyer et désinfecter l'installation de façon à
s'assurer d'une concentration en Leglonella Speciainférieure à { 000 unités formant colonies par lire d'eau.

ARTICLE8.2.10. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES
Les résultais des anaïyses de sui de {a concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des
installations classées sous fomme de bilans annuels,

Cssbitans sont accompagnés de commentaire sur
«les éventuels dérives constatéeset leurs causes, en paniculierlors des dépassements du seuil de 1 000 unités fomant

calenies par lire d'eauen Legionella Specie;
+ les actions coreclivesprises ou envisagées:
+ les offels mesurés des améliorations réallsées.

Le blian del'année N-1 est établi ettransmis à l'inspection des Installations classéesle 2D avalde l'année N,

ARTICLE6.2.1. CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS
Dans ie mals qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait objet d'un contrôle par un
organtsme agréé au tre de l'arilcie R 512-71 du code de l'environnement.

La fréquence de conirèle est annuelle pour les exploitants qui se trouvent dans limpossibié technique ou économique deréaliserl'arrêt prévu pour le neftoyage etla désinfection de l'nstallation.
Pour les Installations dont un résuitatd'analyses présente un dépassement du soul do concentrationen légionelles supérieur
où égal à 100 000 UCFA d'eau selonla norme NF T0-431, Un condo estréalisé dansles 12 male qui suivent.

Cecontrôle consiste en une visite del'installation, une vérification des plans d'eniralien et de survellance, de l'ansemble des
procédures assoctéesà l'installation et dela réalisation desanalyses de risques.

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de sul, descriptif des installalions, résultats d'analyees physico-
chimiques et mlcroblologiques, bilans périodiques, procédures asgociéesà l'nstalation, analyses de risques, plans é'acllens.…)
sontfenus à la disposiion del'erganisme.

À l'issue de chaque contôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'explaifant de l'installation conétée, Ce rapport
mentianno les non-confommités constatées etles points sur lesquels des mesures correcliesou préventives peuvent être mises
en œuvre.

L'exploitant tientle rapport à la dispositionde l'inspectiondes installations classées.

ARTICLE8.2.12. PROTECTION DES PERSONNES
Sans préjudice des disposilions du code du travail, l'exploitant met à dispasilion des personnels intervenant à l'intérieur où àproximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de
protection adaptés au cenformes aux nonmes en vigueur lorsqu'elles edstent (masque paur aérosols biologiques, gants),
destinée à les protéger contre l'exposition
+ eux aérosols d'eaueusceptlles de contenir des germes palhogènes ; 38

   



+ eux produïis chimiques.

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'êlre exposée aux émissions d'aérasols.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.

Lepersonnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doil être informé des circonstances
susceptibles de les exposer aux sques de contaminelion perles légionelles et de l'importance de consulter rapidement un
médecin encas de signes évosalsurs de la maladie.

L'ensemble des documents jusfifant l'information des personnels est tenu à disposition de l'inspection des installations
clessées et del'inspectiondu {rave

 

Si un ou des cas de Iégionellose sont découveris par les autartéssanitaires dans l'emdronnementde l'instellaion, sur dernande
de l'nspection des installations claësées:

= l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire agréé,auquel il confisra l'analyse des
légionall selonla norme NF 80-451 ;

+ l'exploïantanalysers lescaractéristiques de l'eau en cleulationau moment du prélèvement;
= l'exploientprocédera à un nettoyageetune désinfactiande l'installation et anelyeera (85 caractéristiques de l'eau

en cireulafion sprèsca lrañement;
«l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toute les colonies isclées au Centre national de référance des

légionelies(CNRde Lyon}, pouridentifcatlan génomique des souches de Iéglonelles.

ARTICLE8.2.13, QUALITÉ BE L'EAU D'APPOINT
L'eau d'appoint respecte au niveau du plquageles crilètes mierobiologiques et de matières en suspension suivants :
+ Legionella Sp < seuil de quantification dé 12 technique normellséeutilisée ;
+ numéraïion degermes aérobies revivifsbles à 37 ‘C < 1000 germes! ;
+ mafères ensuspension < 10 mg.

  

Lorsque ces quaïtés ne sont pas reepactées, 'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'alteinte des obiectifs de
quallléd.dessus, Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fais par an dont uno pendéntlà période
estivale.

ARTICLE8,2.14. GARNET DE SUIVI
L'exploitantreportetouts interventionréalisée surl'installation dans un carnetde sui

+ les volumes d'eau consommés mensuellement;
+ los périodes de fonctionnement et d'arrêt;
«les opérations de vidange, nettoyageet désinfectian (dates,natura des opérations,identfeatian des inlervenents,

nature et concantrafion des produits de traitement, conditions de miss on couvre) ;
les fonctionnements pouvant conduirs à eréer lemporairement des brasmors;
les vérifications etinterventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; -
les modifications apportées aux Inetellalions;
leS prélèvements et analyses effectués: concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC,
chtorures, ête.

 

j mentionne:

Sont annexés au camat de sui :
« teplan des inetallalons, comprenant notamment le schéma deprincipeà jour des circuits do refroidissement, avec

identification du lieu de prélèvement pour anelyse des lieux d'iniéction destraitamanls chimiques;
«les procédures (plan de formation, plan d'enfrefien,plan de surveillance,arrêtimmédiat, acllans à mener en cas de

dépassement de seuls, méthodologie d'analyse derisques...) :
les bilanspériodiquesréaifs eux résultats des mesures ot analyses ;
les rapparts d'incident ;
les analyses de raques ef actuallsations successives ;
les noticestechniques de tousles équipements présents dans l'installation.

 

Le camet ds suivi etles documents annexés sonttenus à la disposition de l'inspection desinstalletians classées.

CHAPITRE8.3 INSTALLATION DE TRAITEMENT DE SURFACE

ARTICLE 8.3.1. INSTALLATIONS
Lesinstallations detrailement de surface exploitées eur le site sont les suivantes
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Type de traitement de surface Volume des cuves Produits ublisés {5 dfre ndics ti)
Dégraissage 4 000litres Alkoxytale d'alkyle

Afinage-préphosphatation 2 500 litres Soude st GARDOLENEZL 8
Nittie de sodium,
Mélange d'acide orthophosphorique, de
nitats de nickel (D et de
bis(hyarogénophasphete) de zinc,
Soude,
GAROBOND addlive H7101,
TURCO 4215 NC BT(dégraissant alcatin
faible)

Passation 2000 lies 3-aminopropyiiléthonysilane

 

 

 

Phosphatation 7500lîtres

   
 

ARTICLE6.3.2. IMPLANTATION — AMENAGEMENT
Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie heute de dispaslifs confomes à la réglamentation en vigueur
penmeftant l'évacuation à l'airlibre desfumées, gaz de combustion, chaleur ot praduïls imbrûlés dégagés en cas d'incendie.
Ces dispositifs doivent être adepls aux dsques particuliers de linstelalion et être à commande eutomallqueot manuelle. Les
commandes d'ouverlure manuels sont placées à proximité des accès. Ces exutoiros de fumée doivent être équipés de
commandes aufomaïiques.

Ledébouchéà l'atmosphère du système de ventilation deslocaux est placé aussiloin que possible des immeubles habités ou
occupés pardes Hlers et des bouches d'aspiration d'air exténeur,et à une hauteursuffisante prenant en compte la hauteurdes
bêtiments enviconnants aîn de favoriserla dispersion des gaz rejotés et au minimum à un mètre au-dessus du faîlage,

Toutes les panes de l'installation susceptibles d'emmagssiner des charges électriques (éléments de canstruction, apparellage,
réservoirs, cuves, canalisations} sont reliées à une priss enterreconformément eux normes existantes.

 

Article 8.3.2,1, Rétentions
Les sols des installations où sont stockés, lransvasés ou utifsés des lquides contenant desacides, desbases,das sels à uno
cencentration supérieure à 1 gramme parIls ou contenant des subslances très (oxiques et toxiques définies par l'arrêté du
20 aurit 1994 relatif à la décfaration, la cisesifcalon, l'emballage et l'élquelaga des substances sont munis d'un revêtement
élanche etinattaquable.Il est aménagé de fagon à diriger fout écoulement accidentel vers unecepacié de rétenfion étanche.
Les capacités de rétention sont conçues de sorle qu'en situationaccidentelle la présence du produit nepuisse en aucun cas
altérer une cuve ou unecanalisation, Elles sont auesi conçues pourrecueillrtouts fulle éventuelle provenant de foute partie de
l'équipement concerné et réalisées de sorte queles produs incompatibles ne puissents'y mêler (cyanure et acide, hypachlorite
et acides, bisulfle et acide, acide et basotrès concentrés... Elles sont étanches aux produiis qu'elles pourraient contenir et
résistent à leur action physiqueet chimique. 1 en est de même pour les disposiüifs d'obluration éventuels qui doent être
maintenusfermés.

   

Les capacités de rétention de plus de 1 600litres sant munies d'un déclencheurd'alarme en point bas, à l'exception de celles
dédiées au déchargement. Les capacilés de rétention ont vocation à êlre vides de tout lquide et ne sont pas munies de
systèmes automatiquesde relevage des saux.

L'étanchéité du ou des réservoirs assoelés doit pouvoir êire contrèléeÀ tout moment.

Lesproduite récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions confomes aux dispositions de
f'arrêté préfectoral d'autonsation et du présent arrêté ou sont éliminés commedéchets.

Article 8.3.2.2. Stackages
Le stackegesf la maniputstion de produits réactifs, dangeraux où polluents, solidesoù liquides sont effociués sur des sires
étancheset aménagées pourla récupération desfuites éventuelles.
Tout stockage d'un liquide susceplible de créer une palluiion des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont
le votumeest au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 de la capacité du plus grand réservoir,
= 50% dela capacité totale des réservoirs associés.

Pourles stockages de récipients de capacllé unitaire inférieure ou égale à 260les,la capacité derétention sera au moins
égaie à:

—_ la capacité totale sicelle-ci est inférieure à 280 lies,
= dansle cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale desrécipients, avec un minimurn do 260 litres,
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= danses aulres cas, 20 % dela capacité lotale desrécipients, avec un minimum de 260 litres.

Les réservoirs fessont munis de jauges de riveau et pour les slockages enterrés de limiteurs de romplissage. Le slockage
des liquides inflammabfes, ainsi que des aulres substances ou préparations toxiques, comosives où dangereuses pour
environnement sousle niveaudu sol n'est autorisé que dansdes réservoirsen fosse magonnée ou assfinlés.L'étanchéité des
réservairs est contrélable.

Article 8.3.2.3, Cuves et chaînes de traitement
Toute chame de traitementest associé à une capacité de rétention dontle volumeestau moins égelà la plus grande des deux
valeurs suivantes:

+ 100 % dela capacité dela plus grandecuve,

«50 % de In capacilé totale des cuves assaclées.

Cette dlsposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases ou des sels nontoxiques à uneconcentration
inférieure à À gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une euve de traitement.

Article 8,3.2.4. Chauffage des cuves
Les circults de régulation thermique de bains sent conskuctifs conformément aux règles de l'art et ne fomprennent pas de
drculs de refroidissement ouverts, Les échangeurs de chaleur de bains sont en malérieux capables de résister à l'action
chimique des bains.
Les systèmes de chaufage des cuves sant équipés de dlsposliifs de sécurité qui permettant dedètecterle manquede liquicle
et d'asservirl'arrêtdu chauffage.
Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) santprotégées mécaniquement.

Article 8.3.2.5, Canalsations
Les canallsalons de transport de fluldes dangereux et de collecte d'effluents pallués ou suscptiles del'être sont étanches et
résistentà l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles el peuvent
être inspectées. Elles sant convenablement enfretenues et font l'objet d'examens pérlodques appropriés permetient de
S'assurerde leur bon état. Ces vércetions sont conslinées dens un documentprévu à seteffetet tenu à la disposition de
l'inspection desinstallations classéos.
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux régles en vigueur.

Un schéma detoustes réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrementmis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont lenus à là disposition del'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendieet de secours.
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides,ces bases, des substances ou préparsfions toxiques définis par
T'errêté du 20 ail 1994 relalf à la déclaration, la classification, l'embællage etl'étiquetage des substances, modifparles
arrêtés du 16 Janvier 2008 et 7 décembre 2009, est réallsé de manièreà être protégéet

à

résisteraux chocs occasfonnels dans
1e fanclionnement narmal del'atelier.
1 ostinterdit d'éfabiirdesliaisons directes enfro les réseeux de collecte des effuents devant subir untraitementou être détruits,
etle milieurécepteur.

 

 Leseaux résldusites rejetées parlesinstallations ne sont pas euscaptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou do dégager
des produit foxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Cesefluents ne
contiennentpasdesubstances de nature à gênerle bonfonctionnement des ouvrages detraitement.

Les collecteurs véheutent des eaux pelluées par des liquides Infemmables au susceptibles do l'être sont équipés d'uno
protectionefficace contre ls dangerde propagation de flammes.

Article 8.3.2.6. Chargement/déchargement
Dans le cas où la chargement etle déchargement de pradults liquides s'effectue par véhicules citemes, les aires de
chargement et de déchargement devrontêtre étanches et reliées à des rétentions.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permetdeles différencieran d'éviter les mélanges de produits
lors des IMralsons.
Le iransgort des produits à l'intérieur de léfablesement est effectué avec les précauttons nécessaires pour évllerlo
renversement accidentel des emballages.

ARTICLE8.3.3. DISPOSITIONS GENERALESDEL'EXPLOITATION

Articlo 8.3.3.1. Connaissance desrisques
L'exploitant dispose des documents ILE permettant de cannaïtee la nature et les risques dos substances et préparations
dangereuses présentes dansl'éfablissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage, ….); les fiches de données
de sécurité prévues dans le cnde du travail parmetient desatisfaire à ces obligalion.
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Les cuves de tesilement, Ris, réservoirset autres emballages portent en caractères très (isibles le nom des substances etpréparallons et,s'il y a leu,les symboles do danger confomément à la réglementalion relate à l'étiquetage des substances et
préparallans chimiques dangereuses.

Arficie 8.3.3.2. Etat des stocks
L'exploltent doit tenirà jour un éfatindiquantla nature et la quant des produits dengereux détenus, auquel estannexé un plan
généraldes slockages, Get état eet tenuà la dispasition del'inspection des installations classéosei des services d'incendie etdesecours.

 

La présence danel'installation de matières dangereusesou combustiblesest limités aux nécessités del'exploitation.
Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abride l'humidité. Les locauxdoiventEtre pourvusde Fermeture de
sûreté et d'un système de ventilation nalurelle ou forcée donnantsur l'extérieur.

Article 8.3.3.3. Consignes d'exploitation
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installlions décrivent explicitement les conteôles à effecluer, en marche
normale el à la suite d'un arrêt pour travaux de madiflealion cu d'entretien, de façon à permettreen toules circonstences,le
respect desdisposons du présent arrêté
Le bonétat del'ansemble dés Installations (euves detraitementef leurs annexes, stockagés, rétertions, canalisetions, …) estvérifié périodiquement parl'exploitant, notamment avant et aprèsfaute suspension d'activité del'inetalltien supérieure à roissemeines et au moins unefois par an. Un préposé dûment farmé contrêle les peremèkes du fonctionnement desdispos detraltement des rejets.

 

Cesvérifications sont constgnées dans un document prévu à cet effet et tenu à [a disposition de l'inspection des installellons
classées. Le préposé s'assure notamment dela présence de réaclinécessaires el du bon fonclionnement du système de
régulation, de contrête el d'alarme.
Desconsignes desécurité sontétabliesel disponibles en permanence dens l'installation. Elles spécifent notamment :

—_ laiiste desvérifications à sffactuer avant remise en marche del'instellañion après une suspension prolongée d'activité ;
-_ les conditionsdans lesquelles sont délivréesles substances et préparations toxiqueset lss précautions À prendre à

leur récepllon,à leur expédition et à leur trenspor ;

  

= 8 nature et la fréquence des contrôlesde la quallé des saux détoxiquées dansl'installation ;
-_ les opérations nécessaires à l'entretien età la maintenance, notammentles vérifealions des systèmes automatiques

de détection:
— les modaïiés d'intervention en cas desiluations anommaleset accidentelles ;
—_ 88 modalllés de mise en œuvre desdisposiifs d'isalement du réseau de collecte prévue à l'arcle 4.2.4,

L'explolfant s'assure de la connafssanceet du respectde ces consignes parson personnel.
Seuts les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de substances toxiques.
Ceuxoi ne défivrant que les quanités strictement nécessaires pour ajuster {a composillan des bains. Dans le cas oùl'ajustement de la composkon desbain est falà partirde solutions disponibles en conteneur etajoutées pardes systèmesButemaliques,la quantié strictement nécessaire est un conteneur.

 

  

Article 8.3.3.4. Schéma de l'installation
L'exploitant tient à Jour un schémade l'nslelllion faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et desconcentrés de toute origine.
Geschéma est leu la disposition de finspection des installations clsssées et des services d'incendie et de secours.

ides

 

Article 8.3.3.5. Réservsde consommables
L'exploitant dispose de réserves euffsanes de produits ou matières consommebles uillsée de manlére courante oueccasiomelle pour assurer la protection de l'envirannement, notamment résines dangereuses dons, manches de fitre,produits do noutralisallan, lquides inhibiteurs, produlls absorbant, plèces d'usure, éleckoces de mesures de pH,  

ARTICLE 8.3.4, SURVEILLANCE
L'exploitanteffectue une surveflanoe de ses émissions comprenant les mesures ef analyses définies eu présent titre. Elle estréalisée sous sa responsabllté et à sa charge dans des conditians (polluants et périodicité) préciséos dans larrêlé préfectorald'autorisation, L'exploitanten effectue une synthése, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'il envoie périodiquementà l'inspection des installations clessées. La périodicité de ces transmissions, au moins trimestrielle, est définie dans larrètépréfectoral d'autorsatlon.

Pour les installations n'étantpas soumises à une [imite de concentration,la surveillance porte eurla vérification du respect
des fluxdspolluants autorisés.

42
 



Les mesures, prélèvements et analyses sont affechiés solon [es nommes en vigueur où à défaut selon les méthodes de
référence reconnues.

Lesrésultats des mesures ot analyses sont archivés pendant au moins einans, sur un support prévuà cet effet, et sont tenus

à

la disposition de l'inspection des instaïlallans classées. Ils doiventêtre répertoés pour pouvorr les carréler aveclesdales de
rejet.
ARTICLE8,3.5. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

 

Article 8.3.5.1. Limitation des consommations d'eau
L'exptoitant prend les dispositians nécessaires pour Imiter les consommations d'eau

Lesinstalatians de prélèvementd'eau dans le mlleu naturel ou dens un réseau public sont munies de clsposiifs de mesure
foelisours de le quantité d'eau prélevés. Ces mesures sont régulièrement relevées etle résuilatest enregistré et tenu à la
dispositiondel'inspection des installations classées.
Le système de disconnection équipantle raccordement eu réseau publi: de dishibution d'eaupotabls, en ppllcation du code
de le senté pubiique,destiné à éviter en laute circonstance le relour d'eau pouvant être pollués doit être vérifiérégullèrement
etentretenu,
L'élimentation en eau du procédé est munie d'un disposiif susceptible d'arêier promptement cette alimentation. Ge dispositif
doïtêtre proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisëment accessible.

L'usage du réseau d'eau Incendio st sictement réservé aux sinistres st aux exercices de secours et aux opérations
d'entretien ou de maintien hors gel de ce résoau.

Article 8.3.5.2. Consommation spécifique
83.521 Méthode decalcul
Lessystèmes de ringege doivent être cançus et exploités do manière à obtenir une eansommation d'eau spécifique, rapportée
au mètre carré de surfacefraitée,die « consommation spéclique », laplus faible possible.

Sant péis en compte dans lecaleui de le cansammation spécifique:

+ Les eauxde rinçage ;
«Les vidanges de cuves derinçage :
= Les éluete, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénérellon et de lraïlemant spécifique des

effluents :
= Les vidanges des cuvesda traitement ;
= Les eauxdolavage des sol;
= Les effluents des stationsdetraïtement des effluents atmosphériques.

Ne sontpas pris en compfe dans le caleul de la consommallon spécifique :
+ Les eaux de refroidissement;
+ Les eaux pluviales :
+ Les effluents issus dela prépsration d'eauxd'alimantation de procédé.

On entendpar surface traitéela surface immergée (pièces st montages) qui participe à l'entrainement du bain. La surface
traitée est déterminée soit directement,soitindirectementen fonction des consommationséfectiques, des quantités de métaux
uïlisés, de l'épaisseur moyenne déposée aupar toule auire méthode adaptée au procédé utilisé.

La consommation spécifique est expriméepourFinstzllallon,en tenant compte du nombre de fnetions de rinçage,

 

11 y a une fonction de ringago chaque fois qu'unepièce quifle un bain de traitementet doit subir un rinçage {quel que soit le
nombre decuves oud'étapes constituant ce rinçage).
La consommation spécifique d'eau redoit pas excéder 8 lifres par mêtre carré de surface traitée et parfonclian de rinçage.

 

83.52.2 Révision amuelledocalcul dela consommationspécifique
L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son inslellaion, sur une période représentative de son
activité. 1 Vent à disposition de l'inspection desInstallations classéesle résultat etle mode decalcul de celte consommation
Spéciique ainei que es élémentsJustifcatifs do ce calcul. Le caleul de là consommalion spécifique paurfannée N esttransmis
à l'inspectionavantle 1" févrer del'année N+1

Article 8.3.5.3. Traitement des effluents
Lescontrôles des quantités deréactifs à utliser seront effectués en continu.
L'ouvrage d'évacualion des eaux issues dela station de détoxication sera aménagé pour parmeftre oufaciilerla mesure de
débit et l'exécution des prélèvements.
LepH ete débit sant mesurés et enregistrés en continu. Le volume totalrejeté parjour est comsigné sur un support prévu à
ceteffet.
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Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonare signalant [erejet d'effuents nan canformes
auxtimites de pH et enirenent automatiquement l'arrét immédiat de cesrejals.

 

Tout déversement d'eaux résidusires en napps souterraine, direct ou indirect (épandage,infiltration, …), total ou partiel est
interdit,

CHAPITRE8.4 CABINE DE POUDRAGE

ARTICLE8.4.1. APPLIGATION DE POUDRE EPOXY
Les objets à peindre dans la cabine de pulvérisation de poudre devront être rellés à la terre.

 

Le netioyage descabines de puivérisalon devra ëre effecluérégulièrementaa d'empêchertout dépôt de poudre.
La ventilation de cette installation devra être suffisante pour imiterle risque d'explosion.

L'arrêt du ventilateur d'extraction doit commanderimmédiatement l'arrêtde l'ingallaicr.

ARTICLE 8.4.2, PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION
Defréquents neteyages tant du sol que dés installations d'applleation de poudre époxy, devrontêtre pratiqués de manière àéviter toute accumulationde poussières, poudres, susceptiblesda s'enflammer. Ce nettoyage ssra effsctué de façon à éviterla
produeion d'étncells ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer co netloyage est fermellementinter.

La conception des installaions devra êlie {elle qu'il ne puisse exister aucun point chaud susceptible de déclancher une
inflemmalionou une explosiondans les cabines.

La concentratton en poussières dens la cabine devra êtretrès Inférieur à la limile inférieure d'explosivité des poussières de
résine époxy. Le dépassement dela valeurprogramméedoit commanderlarrëtimmédialde la pulvérisation.

ARTICLE8.4.3. DISPOSITIFS DE SECTIONNEMENT
Chaque fourou ensemble de chambres de combustion devra être équipé d'unevanne manuelle de sectionnement où d'un
dispositif équivalent, disposé en unendroit accessibie 4 tout moment et visiblement signalé permettant de l'isoler de mantère
etfcacsdel'alimentation principale on combustible,

Chaque brûleur et chaque dispositif d'allumage à combustible ou veilleuse, lorsquele brûleur on comporte un, deurant être
équipés d'un dispositf individuel de coupure del'afmentation en combustible,

 

Le dispositif de sectionnement devra porter visiblement les indications indélébiles defermeture et d'ouverture.

ARTICLE 8.4.4, CANALISATIONS
Les canalisations d'amivée du combustible siuées sur le four devront être agencées de manière à en pormelire l'accès
facllement, nofamment pour [eur entretien,età les protéger contre les chocs éventuels.

Elles devront être implantées ou protégées de manière à éviter que le combustible soif porté à des températures excessives.

Leurs raccords, Joints et accessoiresdevront être adaptés à la nature du combustible uisé et résister aux températures qu'ils
peuvent akeindre en service,

CHAPITRE 8.5 FOURS DE REVENU,DE CUISSON ET DE SECHAGE

ARTICLE 8.5.1. DISPOSITIFS DE SECTIONNEMENT
Chaque four ou ensemble de chambre de combustion devra être équipé d'une vanne manuelle de secdonnementou d'un
disposiif équivalent,

ARTICLE 8.5.2. BRULEURS
Lesbrûleurs devront être conçus et construits ou équipés de dispositifs convenebles de menière À interdire toute entrée du
combustible dansleurs tuyauteries d'almentelion en comburant.

!ls devrontêtre adaptés aux conditions d'uisatian du four, la nature età la pression du combustible employé.

 

Dans les conditions normales d'utiisalion, leur allumagedevra êtro aisé tsar.
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Leur matche devra être stable dans tout ledomaine de réglage prévu dela puissance thermiquedufaur.

ARTICLE 8.5.3, SECURITE D'EXPLOITATION
Quel que soit(e maded'exploitation du four (manuel, semk-automatique ou automatique), toutes Les mesures devront êtreprises
de manière à:

2) éviter au moment de la mise à feu et des réslumages, l'eccumulaion dans la chambre de combustible el ses
pralengements, d'une quantité de combustible imbr@lé qui pourrait y former avecl'air un mélange explosible capable de
déflgrer au conlact d'une source d'inflammalior

 

E}_inferéire, lors dela mise en marche,l'admissiondu combustible Iarsque:
= les conditions normalesd'alimentalion en combuskibles ne sont pas assurées,
= les condiions normalesd'almentation en comburant ne sont pas aesurées,
= l'évacuation normale des fumées n'est pas assurée,
-_ le prébalayage du four n'est pas schevé, sile four est équipé du dispositifcorrespondant,
- debrôleur n'est pas,s'il est mobile, enposition normale de service.

  

© arrêter,lors del'exploitation et dans tes délais les plus brefs, Pedmfssion du cambualble lorsque
= teflemme du brûleurs'éteintaccidentellement,
- les conditions prévuesen b} s8 détériarent.  

CHAPITRE8.6 EMPLOI ET STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS

TOXIQUES OU TRES TOXIQUES, SOLIDES OU LIQUIDES

ARTICLE 8.6.1. SURVEILLANCEDEL'EXPLOITATION
L'exploitationdoitsefaire sous la survellance,directe ou indirecte, d'une personne nommément déslgnés par l'exploitant et
ayant uns connalssance de la conduit de l'installalon et des dangers stinconvénients des produits ullisés ou stockés dans
T'intait
ARTICLE8.6.2. REGLES D'IMPLANTATION
Lessubstances ou préparallons très toxiques ou toxiques, liquides ou solides di
compté de leur ncompatibifts liée à leurs cstégortes de danger.
ARTICLE 8.6.3. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES POUR LES SOLIDES OU LES LIQUIDES TRES

TOXIQUES OU TOXIQUES

   

nt être stockées par groupe en tenant

Articie 8.6.3.1. Stockage
L'installation doit être implantée à une distance d'aumoins
= 10 mètres deslimites de propriété pourle stockage l'air libre ou sous auvent
= ou mètresdeslimites de propriété pourdes siockages enlocal ou enceinte,fermé et ventilé.

Artlcie 8.6.3.2. Emploi ou manipulation
Les solides ouliquideslès toxiquesou toxiques doivent ëlre utlisés ou manipulés dans un local ou encsinte fermé et ventilé
implanté à une distance d'au moins :
- 10 mêtres des limites de propriété dens lé cas où la ventilation n'est pas équipée d'une installation detraitement d'aie
appropriéeaurisque,

= ou 6 mêtes des imüos de propriété dans le cas où la ventilation est équipés d'une installation de raitement d'air
appropriée aurisque.

ARTICLE8.6.4. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES POUR DES SUBSTANCES OU PREPARATION TRES
TOXIQUES OU TOXIQUES PRESENTANT UN RISQUED'INFLAMMABILITE OÙ D'EXPLOSIBILITE

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de réclplents contenant des substances ou
préparationstés tiques ou toxiques présentant un risque d'infammablité ou <'explosibillé doivent être à une distance

inimale de 5 mètres desslockages d'autres substances ou préparations au matériaux présentant un risqued'infammabilité ou
d'explosibiits. L'espace resté libre peutétre éventuellement occupé par un stockage de produits ininfiarmables. et non
toxiques.

  

 

  

Dans le cas où les disposillons ckdessus ne pouvent pas être respectées, los stockages de récipients contenant des
substances au préparations très toxiques ou toxiques qui sont inflemmebles devront 8tre séparés de (out produit au
substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 3 heure d'une heuteur d'au moins 3 mètres et dépassant en
projection horizontalla zone à protéger de 1 mère.
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ARTICLE8.6.5. INTERDICTION D'ACTIVIFES AU-DESSUS DES INSTALLATIONS
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux oceupés par des lers ou habités,

 

ARTICLE8.6.6. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES
La heuleur maximale d'un stockagede substances au préparalions sousforme sclide ne doit pas excéder 8 mètres dans un
bâtiment, 4 mêtres à l'air libre ou sous auvent.

 

La heuleur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous fowneliquide ne devra pas excéder 5 mètres dans un
bäliment, 4 mètresà l'abre ou Sous auvent.

Pour assurer une bonne venfllallon, un espace libre doit être d'au mains un mêtre enire le stockage des substances ou
préparations ès loxques etle plafond.

ARTICLE8,6.7, PROTECTION INDIVIDUELLE
Sans préjudice des dispositions du codedu trsvall, des matériels de protection individuelle, adaptés auxrisques présentés par
l'installation, doivent être conservés à prodimité de dépôt et du leu d'utlfselion. Ces matériels doMent être entretenus en bon
état ot vérifiés périodiquement

ARTIGLE8,6,8, STOCKAGES
Lesrécipients peuvent êtrestockés enplein air à condition quele contenu ne suit pas sensible à des températures extrêmes etaux intempéries.
Les substances ou préparations très toxiques ou toxiquesdoivent être stockées, manlpulées ou ullisées dans les endroils
résérvéset protégés contreles chocs.
Lesfüls, tonnelets ou bidons contenantdes substances ou préparations solidesouliquides ès toxiques ou toxiques doivent
être etockés verticalement sur des pateltes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à
Fhorlzontale.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 91,1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Afinde maîtiser es émissions de ses installations et de suivre leurs effais sur l'environnement, Fexploitant définit et met en
œuvre sous sa responçabilté un programme de surveillance de ses émissïons et de leurs effeis dit progeemme
d'aulo surilance, L'exploitant adaple ot actuellse la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir comple des
évolulions de 585 installations, de leurs performances par rapport auxobligations réglementaires, et do leurs effets sur
environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la dispostion de l'inspection des instalitians classées les
madaltés de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalilés de tranemssion à
inspection des installations classées.
Les aricies auivents définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effats sur l'environnement, ainsi que ds fréquence de
Krarsmission des données d'auto survelllance.
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES
Ouïre les mesures auxquelles il procède sous sa responsebilé, afin de s'assurer du ban fnclonnement des disposiüfs de
mesureet des matériels d'analyse ainsi que dels représentativité des valeurs mesurées (abssnco de dérivel'exploitant tait
procéder à des mesures comparilves, selon des procédures normaliséeslorsqu'elles exislent, parun organisme eMéreur
différent de l'entité qui réalise habltuetlement les opérations de mesure du programme d'auto surellance, Celui-ci doit être
sccrédlé ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des Installations classées pourles paramètres considérés.
Ces mesures sontréalisées sans préjudice des mesures de contre réalisées par l'inspection des installations classées en
applialon des dispositions des artcies L 514.5 et LS14-8 du code de l'environnement. Cependant,les contrôles inopinés
exécutés à la demande de linspeciondes installations classées peuvent, avecl'accord de cells dernière, se subsliluer aux
mesures comparatives.

     

    

CHAPITRE9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

 

Article9.  . Auto surveillance des rejets atmosphériques
92.111 Installalionsdo traitement de surface:
La suwveilance des rejets dansl'airprovenant des Installations de traïtement de surfaces ports sur :

«le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de taïlement éventuel. L'exploitant s'assure
natamment de Peificacité dela caplation et de l'absence d'anomaliesdansle fonctionnement des venilateuts :

+ tes valours limites d'émissions. Une mesure des concentrations dansleseffluents atmosphériques de l'ensemble des
polents visés par larrôté préfectorald'autorisation est réalisée au moins unefois par an selon les normes en vigueur
au niveau de chaque exuioire sur un échantilan représentetif du rejet et du fonctionnementdesinstallations. Une
estimation des émissions dlfiuses est également réalisée sélon la même périodicité.

 

Les performances effectives des systèmesde captation, d'aspiration ef de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année
suivantla date de notification du présent anêté, parun organisme extérteurreconnucompêtent, puis ous les{sols ans.

92.112 Auto survellance parta mesure desémissions canallsées ou diffusos
Les mesures, prélèvements et analyses sont effeciués selon les normes en vigueurou défaut salon les méthodes de
référence reconnues.
Les mesures sont effectuées, par un ofganisme agréé par lo ministre chargé de l'environnement pourles polluants pour
lesquels à exfste une procédure d'agrément, ou, dans le ces contraire, désigné en accord avecl'inepecteurdes installafons
classées.
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922.1.1.3 Auto surveillance des émissions parbilan
L'explaïtant doit adressertousles quatee ans, au Préfet, un dossier faisant un bllan desrejets des substances mentionnéeà
l'article 8.2.1.1.1, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection desinstallations classées.

22114 Critères de dépassement

10 % des résultats de ces mesures peuvent dépasserles valeurs limites prescrites, sans toulefois dépasser le double de ces
valeurs. Dans le cas de mesures en permanence,ces 10 % sont comptés sur une bass de 24 heurespour leseffluents gazaux.

9.216  Cantriles Inslantanés

Dans le casde prélèvements instantanés,aucunevaleurne doit dépasserlo double delavaleurlite prescrite,
ARTICLE 9.2.2, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU
Lesinstallations de prélèvementd'eau danste réseau publie sont munies de dispositiis de mesure latalisateurs de la quantité
d'eauprélevés.
Ce dispositifest relevé hebdomadairement.
Les résultats sontportés sur un regislre tenuà la élsposition de l'inspection desinstalletlons classées.

ARTICLE9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Article 9.2.3.1. Paramètres surveillés ot périodicité
Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effecluées parlexploltant ou un organisme extérieur avant rejet en amont
des éveniuels points de mélange avec tes autres effluents de l'installation (eux pluviales, eaux vannes, aures aux du
procérié…) non chargés de produits txiques.

 

Les mesures, prélèvements et enelyses sont effectués sslon les normesen vigueur au à défaut selon les méthodes de
référence reconnues.
Article 9.2.3.2, Autosurvelllance des rejets d'eaux industrielles
Le pHetle débit sont mesurés stenregistrés en conilau. Le volume total rejeté parjour est consigné sur un support prévuà cet
efet,

 

Les systèmes de contrôle en continu décienchent, sens délai, une alarmesonore signalant le rejet d'effluents non confarmes
aux limites de pH et entraînent automatiquementl'arrêtimmédiat de ces refots.

Des mesures du niveau des rejels en métaux totaux (listés à l'article 4.3.9) sont réalisées par l'exploitant sur un échantillon
représentalif de l'émissionJaurnellère.

Des mesures réslisées par des méthodesrapidas adaptées aux concentrationsà mosurerdoivent permettre une estimation dur
niveau desrejets parrapport aux valeurs limiles d'émissionfixées,

Les mesuresvisées au présentarte sonteffaciuées :
+ en continu pourle pH etsdébit ;
+ unefois parsemaine, envue de détemminerle niveau desrejets en méfaux (Istés l'article 4.3.9), MES et DCO.

Article 9.2.3.3. Mesures comparatives
Des mesures portent sur l'ensemble des polluants visée à l'anicle 4.3.9, sont effocluées mensuellement par un organisme
compétentchoisi en accord avec l'inspection desInstallationsclassées,suivant les mélhodes normaliséesplus précises que les
méthodes rapides.

ARTICLE9.

 

SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES
Arficie 9.2.4.1. Implantation des piézamètres
L'exploitantimplanté un réseau piézométique de suveïlence des saux souterraines eusceptbles c'élreImpactées par son
atatonau nombre de piézomètres et de leur implantatienest faits à partir desconclusions d'une étucie hydrogéolagiquedécivant notamment (sens d'écoulement de la nappe.

  

Le réseau piézométrique est composé 4 minima de trois ouvrages positionnésdela façon suivante
—_ un piézomètre en amont hydraulique Pz1,
= un biéromèlre en aval hydraulique P22.

48

 



Ces points de mesure sont nivelés, avec un ratlachement au système NGF,afin de connaître la côte effeclive de la nappe au
droit du site.
Les auvragés sont réalisés avecle plus grand sain el dans les règles de l'an. Ils sont conçus et implantés an d'éviter loute
inflation d'sau de surface. Il nedoivent en aucun cas meflre en communiestian deux nappes distinctes.

Les t£tes des auvrages sont surélevéss d'au moins 20 cm parrapport au terrain naturel, Elles setrouvent dans un avant-puits
magonné ou lubé de façon étanche.
‘outss les dispositions nécessaires sont prises afin de maintenir lss ouvrages en bon élai. Les ouvrages sant cadenassés,
protégés contreles chocs etlesrisquesd'arrachement. Ils sent facilement accessiblesetaisémentrepérables.

 

La déplacement éventuel d'un piézomètre ne peut se faire qu'avecl'accord de l'nspeclion desinstallations classées.

Article 9,2.4.2, Campagnes d'analyses
La fréquence des campagnes d'anelyses est déterminée sur la base notamment do l'élude hydrogéolagique citée au paint
9.2.4.1 c-dessus. Elle est au minimum somestrelle (pénodes de hautes eaux et basses eaux À chaque campagne d'analyses,
le niveau piézométrique strelevéet un prélèvement d'eauest réalisé sur chacun des ouvrages.
Ces relevés el prélèvements sont effectués selon les normes et praliques en vigueur. Les échantilons sant prélevés et
analysés par un labaratoire agréé parle Ministère chargé de l'environnement selon lee noïmes on vigueur.
L'eau prélevéefait l'objet de mesures des substances peninentes susceptibles de caraciériser uneéventuelle pellufion de la
nappe compte fenu del'activité, actuelle ou passée,del'installation.
Lesparamères analyséssont au minimum les suivants :

 

Gomposés orgenchalagénés vaialls, y compris chlorure de vinyle,
Méteux lourds (Cd, Cu, Ni, Pb),
Hydrocarbures C10-C40,
Zn,
Fe,
pco,
pH,
Nities,
Phosphore tatal,
Fluor.

La fréquenceetla nature des relevés, prélèvementset analyses peuvent être modifiéesultérieurement enfonction desrésultats
obtenuset de leur évolution après avis del'inspectiondes installations classées.

Article 9.2.4.3, Transmission desrésultats
La première surveillance surles eaux souterraines est réalisée dans un délal d'un enà compter de la signature du présent
arêté.
Unrapport contenantles résultals des relevés et mesures prescrits ci-dessus, est transmis à l'inspection des installations
dassées dans un délai d'un mais sulventleur réalisation, Ce rappor, destiné à la communication des résullats, mentionne les
Valeurs mesurées sur {es divers paramètres défintes à l'aniclo en les comparantaux valeurs seuils définles parles normes en
vigueur.
Le rapport fait apparaître l'évolution des résultats enalyiiques et des différentes mesures ainsi qu'une Interprétation de
évolution dela qualité des eauxsouterraines(han pluriannuei).

Les résultats des mesures et analysos sont archivés pendant au moins 5 ans, sur un support prévu à cet effef,et sont lenus à
Ia dispositiondo linspeollen des installations classées,ls doivent être répertariéa pour pouvoir les coréler avec les dates de
rejet.
En fonction desrésultats,

 

l'inspection desinstallations classées Jugera de la nécessité de l'anêt de cetis surveillance.

Article 9.2.4. Pollution des eaux souterraines
Toute anomalia dans les réaullels des relevés et analyses, mettant en évidence une pallution des eaux souterraines, dalt être
elgnalée sens délaiau Préfot et l'inspection desinstallations classées.
L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires paur rechercherl'origine deIs pallution.l'informele Préfet et l'inspection
des installations classées du résultal de ses investigalions et, sl s'avère que celle-ci résulte de ses aciivités actuelles ou
passées,i| propose [es mesures à mettra en œuvreain d'y reméc

 

Article 9.2.4.8. Cossation
En ces de cessation d'utisatian des peints de prélèvement, l'exploitant devra prendrs toutes les mesures appropriées pour leur
comblement afn d'éviterla pollution des nappes d'eau souterræines.En particulier, les puits seron£ comblés de graviers ou
de sables propresjusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 8 m et le 16ste sera cimenté
(de —5 m jusqu'au sol).
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CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitantsuit ies résullats des mesures qu'iréalise enapallcation du CHAPITRE9.2, notamment celles de san programme
d'eul surveillance, les analyseet les Interprète. Il prend lo cas échéant les acilons correciives appropriées loreque des
résultals font présager des disques ou inconvénients pour l'environnement au d'écart par rapport au respect des valeurs
féglementalresrelatives aux émissions de ses Installallons au de leurs effets sur l'environnement.
En particulier, lorsque la surveillance endtonnementale sur les eeux souterraines au les sols fait apparaître une déve par
rapport l'étal Inflial de l'environnement, soit réalisé en applicalion de l'articls R 812-8 II 1° du code de l'environnement, soit
reconeliué aux fins d'interprétallon des résullats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduclion
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de geslion visant à rétablir la
compatblité entre les mieux impactés et leurs usages.
ARTIGLE9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE
Sane préjudice des dispositions del'anitcle R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit un rapport de synthèse
relaif aux résullats des mesureset analyses imposées au CHAPITRE 9.2, Cerapport alle au minimum del'nterprétalion des
résultats de la période considéréo (en pastiuller cause et ampleur des écarts), des mesures comparalites menfonnéos au
CHAPITRE9.1,des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correclives mises en œuvre où
préques(surloude preduction, de traitementdes effluenls, la malntenance.….) ainsi que de leur effcacité.

Ce rapport est adressé à l'inspectiondes installations classées dansle mals quisuit a réception des réeultals des mesures et
analyeesimposées au CHAPITRE 9.2.

Les résultais des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans,surun support prévu à ceteffet, etsontfenus
à la disposion de l'inspection desinstallations classées. Ils doivent ôlre répertoriés pour pauvalrles corréler avec les datss de
rejets.

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE9.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES

L'expleltent adresseau Préfet, eu plus lard le 1* avril de chaqueannée, un bilanannuel partant sur l'année précédente :
-_ des utilsafions d'oau; le bilen fit apparaitre éventuellement os économiss réalisées.
— de la messe annuelle des émissions de polluenis. La masse émise esi la masse du polusnt considéré émise sur

l'ensamble du site de manièrechronique ou accidentslle,canalisée oudifiuse dans ll, l'eau, ot les sols, quel qu'en soit
ls cheminement, ainsl que dansles déchets éiminés à l'extérieurdel'éleblissement.

 

La déctarafon esteffectuée par vale électronique avant le 1° awril de l'annéè en cours pourcs qui concemeles donnéesde
l'année précédente suivantun format fixé par le ministre chargé des installations classées.
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TITRE 10 ECHEANCES
 

Le présent titre récapitule les documents que l'exploifant doit transmettre à l'inspection desinstallations classées

ou les contrôles qu'il doit effectuer,
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Aile Decuments/cantrêles à effectuer Périodicités/échéances "|
Dossier en cas de modiicalions apporées AUX = “174 Ra Avantréalisation des modifications

175 Déclaration de changement d'exploitant Dans lemois qui suit ls changement
Nolieaton de miss à Vert dénnlnr à k ane176 pormate 8 mois avant l'amèt définitif 'acthilé

Déclarationd'accidents et incidents Dansles meilleurs détais
254 Mesuresfees pour Are renouvelement de| j5 jours

F'accident nt
ï Ÿ Dans les 3 mois à complerde la noliñcation de4342 Quaides eaux pluviales PanQuLUS 5 enr.

sas Déclaration annuelle des déchels dangereux Anauelle

623 Sunveitance des niveaux sonores Tous les Sans

725 Résctualisation de l'élude de dangers Tous tes 5 ans

733 Gontrêle des installations électriques Tous les ans

Analyse du risque foudre Avant le 4 jervier 2010
n Au plus fredeux ans aprés Féaboralion de

738 Mstsllaton des disposiifs de protection et de lonayee du ñsque foutresoit avant le 1° janvier
prévendion Eu
Van desGPOde proton NES | Sala rifementson en vaueur

Vérin périodique des matériels de sécurité et M762 ee Au minimum annuelle

Formation du personnel aux consignesgénérales
Les d'intervention sans

822 Analyse mélhodique des deques Taus les ans

8243 Hottoyageet désinfectian des TAR Tous les ans

Contéle par un orgerieme lens des résultats8211 donabses égloneles Tousies deux ans

8213 Qualité de l'eau d'appotnt Deuxtois par an

8333 Consignes s'explclation Tous les ans

Transmission de la sunveilenes des installationsde |
534 traitementde surisce à l'inspection Trimestre

8352 Caleuide la consommation spéetique Tous les ans

g241 Puvetlancs desrojpts aimasphériques Tousles ans

92142 Conte des systèmes d'aspiration Tousles 3 ans

8214.35 Bilan des rajete des substances Tousles 4 ans  
 

st

 



 

222 Relevé des préfèvements d'eau Hebdomadairement
 

9242 Campagne d'analyses des aux soulerraines Semestielle
 

 a41  Déclarallan des émissions poluantes  Au plus tard 18 1% avril dechaque année
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GLOSSAIRE
 

Mellieures techniques dlspanibles :
Los meilleurestechniques disponibles visées se définissentcommele stade de développement le plus efficace et avancé des
activités et de Ieurs modes d'exploitlion, démontrant aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe,là
base des valeurs lirites d'émiselon visent à éviter et, loïsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les
émissions et l'impact sur lenvironhement dans son ensemble,
Par « techniques », on entend aussi bienles techniques employées que la maniére dont l'nstellaüon est conçue, conslrulle,
entretenue, exploitéeet mise à l'arrêt.
Par « disponibles », on entend les techniques mises au paint sur une échelle permetiantde les appliquer danslo context du
secleur industriel ou agricole concomé, dens des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant en
considération les coûts et les avantages, que cestachniquessclent ullisées ouproduites où non surle lerfoïre, pour autant
quel'exploitant concerné puissey avoir accès dans des conditions raisonnables.
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour alteindre un neau général élevé de protection de
l'environnement dans son ensemble.
Les considérations à prendre en compte en général ou dans un ces paniculier lors de la délemminellan des meilleures
techniques disponibles dans des conditions économiquementet techniquement visbles, comple Lenu des caûls el des
avantages pauvant résulter d'uneaction, sont les suivantes

Utlisatfon de techniques produisant peudo déchets ;
2. Utiisetion de substances moins dangereuses ;
3. Développementdes techniques de récupérationet de recyctage des substances émises et iisées dansle

procédé et des déchets, le caséchéant;
Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables quient été expérimentés avc succès à une
échelle Industrielle ;
Progrèslechniquos et évolution des connefssancesscientifiques :
Helure, effets ei volume des émissions concernées ;
Oetes de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
Guréo nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible;
Consommetion et nature des matières premières (y comprisl'eauutilisées dansle procédé el l'efficacité
énergétique:

16. Nécoseité de prévenir ou de réduire 8 un minimum Mmpact global des émissions et des risques sur
environnement ;

11. Nécossilé de prévenir les aceldents et d'en réduira les conséquencessur l'environnement
42. Informations publiéesparla commission enveru de faniate 16, paragraphe 2, de la directive SB/1/CE ou par

des organisations Internationales.

»
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TITRE 11- CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 11.11 FRAIS
Tous les fais occasionnés par l'application des prescriptions du présentarrêté sontà la charge de l'exploitant.

ARTICÉE 11.12 RESPECT DES DISPOSITIONS DUPRESENTARRETE
Encas denon-respect de l'une des dispositions qui précédent, il pourra être fait application des sanctions prévues
par les dispositions prévuesà l’article LS14-1, livre V, titre I, chapitreIV du code del'environnement, relative aux
installations classées pourla protection de l’envivonnement, sans préjudice dés condamnations qui pourraient être
prononcées per les mibunaux. compétents.

ARTICLE 11.13 INFORMATIONDANS L'ETABLISSERMENT
Une copie du présent arrêté devra êbre tenue ausiègede l'exploitation à la disposition des autorités chargées d’en
conivôlerFexécution, \

Un extrait du présent arrêté restera affiché enpermanence de façon visible dansl'établissement.

 

ARTICLE 11.14 INFORMATIONDES TIERS (art 512-39 du codede l'en
Une copie de l’anété est déposée en mairie et pent y être consultée.
Un copie du présentarrêté énumérant notammentles prescriptions anxquelles l'installation est soumise, est affichée
en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé
par les soins du maire,
Unecopie de l’anêté est publiée sur Le site Intemmer de la Préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique.
Le même extrait est affiché en permanence defaçon visible dans l'installation parles soins du bénéficiaire,
(Unavis est inséré per les soins du Préfet et ax frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusésdans tont le département.

muement)

ARTICLE 11.15 DROITS DES TIERS (art L 514-19 et L 514-20 ducode de environnement)
Laprésenté autorisation est délivrés surréserve desdroits destiers.

Lorsqu'une installation soumise à autorisation est exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en
informer par écrit l'acheteur il l’informeégalement pourautant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients
importants quirésultent de l'exploitation.

À défant, l'acheteur a le choix de poursuimee le résolution dela vente on de se fairerestituer une partie du prix. Il
peut aussi demanderla remise en état du site aux frais du vendeur, lorsquele coût de cette remise enétat ne paraît
pas disproportionné par rapport au prix de vente,

ARTICLE11.16 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
{ariL 5146 et R 514-3-1 du code de l’environnement)
La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratifde Melon, 43 rue du G&
77000 MELUN :

 

I de Ganlte-

- parles demandeurs on exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la dafe à laquelle Ia décision leura
été notifiée ;

- parLes tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou les groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers quo le fonctionnement del'installation présente pour Les intérêts visés aux articles
L211-1 et L511-1, dans un délai d’unan à compterde la publication ou de l'affichage de ces décisions, Toutefois,
si la mise enservice de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publicationou l'affichage de ces
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d'une période desix mois après cette mise en.
service.
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Les tiers qui n'ont pas acquis où pris à bail des immeubles où n’ontélevé des constructions dansle voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant autorisant où
enregistrement de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives, ne sont pas récevables à déférerledit
arrêté à lajuridiction administrative.

Le permis de construire etl’acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent le cas échéant,
mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de Particle L 111-1.-5 du code de
Purbenisme.

ARTICLE1.1.7. - NOTIFICATIONetEXECUTION
ie Secrétaire Général de la Préfecture,
- les Maires de Lieusaint et Moisay-Cramayel,
le DirecteurRégional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Île-de-France à Paris,
- le Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementals de l'Environnement et de

PEnergie d'Ile-de-France à Saviguy-le-Temple, À

sont chargés, chacun en cequi Le conceme, d'assurerl'exéoution du présent arrêté dontune ampliationsera notifiée
à la société ALLEVARD REJNA sous pli recommandé avecavis de réception.

ait à Melun, le 22 novembre 2011
Le Préfet,
Pourle Préfet etpar délégation
Le Secrétaire Général,

£ ÉEYRON

 

ALLEVARD REINA
les Maires de Licusaint et Moissy-Cramayel,
= les Mores de Combs-la-Ville et Tigery O1)
Ie Directeur départemental des territoires (SEPR.—-pôlerisques ernuisances)
le Directeur départemental des territoires (SEPR— pôle police de l'eau)
le Directeurdépartemental des services d'incendie et de secouxs
- le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Mäme de la Direction Régionale des Entremises, de la concurrence et de In
consommation, du travail et del'emploi (DIRECCTE)

- Le Délégué Territorial de l°Agence Régionale de Santé (ARS)
- SIDPC
le Directeur de l'Agence del'Eau Seine Normandie
- Ie directeurrégional ét nterdépartemental de l’environnementetdel'énergie à Paris.
le chefde Punitéteritoriale de Seine-et-Mämo de la dixéction régionale et interdépartementale de l’environnementet de
L'énergie à Savieny-Le-Temple.
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